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CONVENTION CADRE 
PETITES VILLES DE DEMAIN  

 

Pour la commune de Sault 

ENTRE 

Commune de Sault 

Représentée par Monsieur Claude Labro, Maire de Sault, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération en date 

du (date), 

Ci-après désigné par la commune de Sault, 

Communauté de Communes Ventoux Sud 

Représentée par Monsieur Max Raspail, Président de la Communauté de Communes, autorisé à l’effet des présentes 

suivant délibération en date du (date), 

Ci-après désigné par la Communauté de Communes Ventoux Sud, 

Le Département de Vaucluse 

Représenté par sa Présidente, Dominique SANTONI, autorisée à l’effet des présentes suivant délibération en date du 

(date), 

Ci-après désigné par Le Département, 

L’État, 

Représenté par Madame Violaine DEMARET, Préfète du Département de Vaucluse 

Ci-après désigné par « l’État » ; 

D’autre part, 

EN PRESENCE DE : 

 

XXXXX 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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Préambule 

Le gouvernement a souhaité que le programme Petites villes de demain donne aux élus des communes de moins de 

20 000 habitants, qui exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de fragilité, les moyens de 

concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut de villes dynamiques et attractives, respectueuses de 

l’environnement, où il fait bon vivre. 
Cette démarche s’inscrit directement dans le cadre des contrats territoriaux de relance et de transition écologique. 

Ce programme constitue une boîte à outils au service des territoires, dans le cadre du plan de relance et de la conduite 

des grandes transitions économiques, écologiques, numériques et démographiques. 

La nécessité de conforter efficacement et durablement le développement des territoires couvert par le programme 

Petites villes de demain appelle à une intervention coordonnée de l’ensemble des acteurs impliqués, au-delà de celles 

de l’État et des partenaires financiers du programme. 

 

Au niveau national, plus de 1600 communes françaises entrent dans ce programme dont 15 communes et 9 

Intercommunalités en Vaucluse. 

 

L’enjeu de la cohésion des territoires est particulièrement fort dans le département de Vaucluse pour différentes raisons 

structurelles. Le Vaucluse est tout d’abord un département particulièrement servi en contrastes concernant les 

situations socio-spatiales (les densités, les structures de peuplement, la géographie de ce territoire, …) entraînant une 

diversité à la fois géographique, naturelle et culturelle et allant du très urbain au très rural. 

Le Vaucluse est ensuite un département fragile au plan social et environnemental. Ses indicateurs de fragilités sociales 

avec notamment un taux de pauvreté le plus élevé de la région PACA démontrent l’importance de concilier la recherche 

de la cohésion territoriale avec celle de l’accompagnement social. Enfin, la position inter-régionale du Vaucluse est sans 

équivalent en France. Le paradoxe du Vaucluse est d’être à la fois un département de confins, sur son flanc est et un 

département « rotule » entre Rhône moyen, Provence et Languedoc. Les flux et les interdépendances, les réseaux font 

du lien. Les territoires vauclusiens doivent pouvoir s’inscrire dans ce fonctionnement. 

 

Les enjeux de cohésion sociale et territoriale sur le Vaucluse fonctionnent par interdépendance : logement et précarité 

énergétique, emploi et mobilité, accès aux services et inclusion numérique, centralités et quartiers prioritaires, 

développements économiques, des commerces et du numérique, la transition écologique et les enjeux du patrimoine, 

la place de la culture et celle de l’artisanat, … Et les centralités de chaque territoire jouent un rôle pivot. Il ne peut y 

avoir de cohésion territoriale sans centralité forte à l’échelle de chaque territoire. 
 

Pour répondre aux objectifs de retrouver une attractivité de son territoire, de construire une Opération de Revitalisation 

des Territoires (ORT) et une centralité au regard des autres collectivités avoisinantes, 15 communes représentants 9 

Intercommunalités ont ainsi pu bénéficier du dispositif PVD, à savoir : Bollène (CC Rhône Lez de Provence), Valréas (CC 

Enclave des Papes Pays de Grignan), Vaison-la-Romaine (CC Pays de Vaison Ventoux), Sault ( CC Ventoux Sud), 

Malaucène/ Mazan/ Aubignan (CA Ventoux Comtat Venaissin), Monteux/ Sorgues/ Pernes-les-Fontaines (CA Sorgues 

du Comtat) , Apt (CC Pays d’Apt Lubéron) , La Tour d’Aigues/ Mirabeau/ Cadenet (CC Communauté Territoriale sud 

Lubéron). 
 

La lecture des enjeux des territoires de chaque collectivité lauréate du programme permettra de construire une 

stratégie de développement sur plusieurs années. C’est en ce sens qu’un réel projet de territoire est à construire afin 

d’avoir une vision transversale sur les enjeux à mener et la dynamique à impulser. 
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Article 1 - Objet de la convention cadre 

Le programme Petites villes de demain doit permettre aux petites centralités d’accélérer leur transformation pour 

répondre à leurs enjeux actuels et futurs, en leur proposant une offre de service « sur-mesure » mobilisable en fonction 

de leurs besoins. Par ailleurs, le programme favorise l’échange d’expérience et le partage de bonnes pratiques entre ses 

parties prenantes, et ceux, au service des dynamiques territoriales renforcées par le Plan de relance.  

 

Pour réussir ces grandes transitions, le programme Petites villes de demain est enrichi par la participation des forces 

vives du territoire que sont les entreprises ou leurs représentants, les associations, les habitants.  

 

La convention cadre précise les ambitions retenues pour le territoire, son articulation avec le CRTE, et l’ensemble des 

moyens d’accompagnement existants au profit des collectivités locales, entreprises et populations des territoires 

engagés.  

 

La convention précise l’ensemble des engagements des différents partenaires pour la période du programme 2021-

2026 : Etat, opérateurs, collectivités, secteur privé. 

 

La commune de Sault a souhaité s’engager dans le programme Petites villes de demain, selon les termes de la 

convention d’adhésion en date du 22 juin 2021. 

 

Sur la base du projet de territoire, le programme Petites villes de demain décline, par orientations stratégiques issues 

des axes de revitalisation, des actions opérationnelles pour conduire sa démarche de transformation à moyen et long 

terme. Il s’inscrit dans une trajectoire dynamique et engagée dans la transition écologique, avec comme objectif  de 

renforcer les fonctions de centralité au bénéfice de la qualité de vie de ses habitants et des territoires alentours, Le 

programme mobilise dans la durée les moyens des partenaires publics et privés.  

 

Le contenu de la présente convention est conçu sur-mesure, par et pour les acteurs locaux. C’est une convention 

évolutive et pluriannuelle sur la période du programme 2021-2026. Elle fera l’objet d’une large communication et d’une 

évaluation sur la base d’indicateurs de performances et d’impact, notamment sur ses fonctions de centralité. 

 

La présente convention est reconnue comme valant opération de revitalisation de territoire au sens de l’article L.303-2 

du Code de la construction et de l’habitation.  

 

En lien avec l’Opération de Revitalisation de Territoire, la commune a lancé des études pré-opérationnelles OPAH en 

Mars 2023. Le bureau d’études SEGAT HABITAT entame actuellement la phase 2 pour la « définition du cadre 

opérationnel et des outils adéquats ». Elle devrait aboutir à la mise en œuvre d’une convention d’OPAH (Opération 

Programmée d’Amélioration de l’Habitat) dont la signature s’établira au second semestre 2023.  
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1.1 présentation du territoire  

Le bassin de vie de la commune de Sault est un territoire rural de basse montagne, géographiquement isolé et excentré 

des pôles urbains tels que Apt et Carpentras. Le rôle de centralité de la commune de Sault est essentiel pour son bassin 

de vie. A ce titre, elle regroupe l’ensemble des services à la population.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation de la commune de Sault dans le Département de Vaucluse 

 

La commune de Sault appartient à la Communauté de Communes Ventoux Sud. Ce territoire, né le 1e janvier 2013, de 

la fusion de la communauté de communes les Terrasses du Ventoux et de la communauté de communes le Pays de 

Sault, est devenu, ces dernières années, particulièrement attractif pour des populations extérieures qui sont venue s'y 

implanter. Il se caractérise par deux territoires ruraux singulier, séparé géographiquement par les gorges de la Nesque 

et le Col Notre Dame des Abeilles. On retrouve une partie des communes dans la zone de basse altitude, polarisées par 

Carpentras, Chef-lieu et zone urbaine du Comtat Venaissin. L’autre secteur, le plateau de Sault, est de type montagnard 

puisqu’il se positionne sur les pentes du Ventoux aux alentours de 800m d’altitude. Ce second bassin de vie s’organise 

autour de la commune de Sault.  

 

                                      
              

 

 

 

 

La commune appartient au SCOT Arc Comtat Ventoux. Elle y apparait comme pôle secondaire pour son rôle de centralité 

qu’elle opère sur son bassin de vie. Néanmoins, le diagnostic de territoire qui a été mené, fait émerger des points de 

SAULT 

Positionnement de l’EPCI dans le 

Département de Vaucluse 
Communes appartenant à la Communauté 

de Communes Ventoux-Sud (CCVS) 

Limite géographique  
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fragilité, dont les effets peuvent avoir un impact majeur dans la perte du rôle de centralité.  

 

D’après les données INSEE, sa population a fortement diminué à partir de 1968, pour connaitre une hausse significative 

entre 1999 et 2008 et ainsi retrouver son niveau d’avant. Depuis 2008, l’évolution démographique est relativement 

stable (+ 0,4%) et le dernier recensement de 2019 faisait état de 1361 habitants. Le ralentissement de la croissance 

démographique des dernières décennies peut s’expliquer par un solde naturel négatif auquel s’ajoute un solde 

migratoire positif, révélateur de l’attrait de la commune auprès des nouveaux arrivants. En période estivale, ce territoire 

touristique doit faire face à un doublement du nombre de résidents.  

 

Suivant une tendance Régionale et Départementale, la 

population du territoire est vieillissante. La part des moins de 24 

ans est en baisse depuis 2008 tandis que les 60 ans et plus y sont 

de plus en plus représentés (36,5% de la population). Il est 

important de noter que l’indice de vieillissement de la commune 

est supérieur à celui du département de Vaucluse ou de la 

Région Sud.  

 

 

 

 

 

 

L’habitat de Sault se compose pour une grande majorité de 

maisons (83%), dont la taille est importante (T5 et plus). Le cadre 

bâti y est ancien puisque 76% de ses constructions date d’avant 

1990. Enfin, le parc immobilier présente une large part de 

résidences secondaires (30%) et de logements vacants (12%). A 

l’image des données nationale, Sault est touché par le 

desserrement des ménages avec une moyenne de 2 personnes par 

ménages. On constate également une augmentation de 26,4% des 

personnes seules entre 2014 et 2019, ce qui représente 40% des 

ménages de la commune. Par ces données, on constate que l'offre 

immobilière n'est plus adaptée à la demande. 
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En tant que centralité, la commune de Sault est relativement bien dotée en équipements publics. On y retrouve les 

établissements scolaires et périscolaires, les principaux services administratifs et une offre culturelle, sportives et 

associatives. Néanmoins, le territoire montre des signes de carence en termes d’offre de soins. Ces points sont 

particulièrement prégnants au regard du vieillissement de la population et des problématiques de mobilité. 

 

En effet, le territoire du plateau de Sault se positionne à environ 40 min de Apt et Carpentras. Il est bien desservi en 

infrastructures routières. Néanmoins, les transports en commun vers ces deux pôles urbains sont rares et peu 

fréquentés. Ainsi, on y constate une forte dépendance à l’automobile. De même, les mobilités actives y sont peu 

pratiquées par un manque de continuité des cheminements et par un relief peu approprié.  

 

Toutefois, ce paysage atypique offre un cadre de vie remarquable et un accès privilégié au sommet du Mont Ventoux, 

il constitue l’identité du territoire et un véritable atout touristique. Cependant, le territoire n’échappe pas aux 

problématiques de dérèglements climatiques, notamment sur la question de la ressource en eau, pour laquelle des 

actions fortes seront à prévoir afin de pérenniser le développement du territoire. 

 

Le secteur économique est principalement orienté vers les activités agricoles (élevage, culture) et les services. L’attrait 

touristique du territoire polarise une grande partie de l’économie (restaurants, hébergements, terroirs) et la vie de la 

commune est ainsi très marquée par la saisonnalité. Le chômage est d’ailleurs important (17 %), notamment auprès des 

jeunes, alors même que la part des emplois a augmenté sur la dernière décennie.  

 

 

Le diagnostic détaillé se situe en Annexe 1.
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Au cours des ateliers menés en Septembre 2022, nous en avons dégagé les Atouts et Faiblesses du territoire, par grande 

thématique.  

 

ATOUTS FAIBLESSES 

ECONOMIE 

L’implantation de nouveaux commerces 

Attractivité touristique 

Fêtes locales 

Positionnement au sein du PNR Ventoux 

Développement du télétravail 

Forte saisonnalité commerciale 

Mauvaise signalétique d’intérêt local 

Concentration des commerces du centre-bourg 

Absence d’hébergement pour les saisonniers 

Changements climatiques 

SPORT ET CULTURE 

Nombreux équipements sportifs 

Patrimoine naturel de qualité 

Associations sportives dynamiques 

Culture provençale marquée 

Développement de la culture en milieu rural 

Vétusté des équipements sportifs 

Manque de structure associatives pour les jeunes 

Saisonnalité de la piscine 

Difficile communication des évènements 

Après COVID-19 

Saisonnalité des évènements 

JEUNESSE ET EDUCATION 

Plusieurs structures d’accueil jeunes 

Collège de Sault 

Jeunesse attachée à son territoire 

Peu de lieu de rassemblement pour les jeunes 

Espace de jeux vétustes 

Manque d’espaces multigénérationnels 

MOBILITE 

Attractivité touristique du territoire 

Accès privilégié au sommet du Mont Ventoux 

Nombreuses aires de stationnement 

Forte pratique sportive du vélo 

Gestion du stationnement 

Faiblesse des transports en commun 

Eloignement des aires urbaines 

Discontinuité des cheminements actifs 

Cohabitation des mobilités dans le centre-bourg 

Vieillissement de la population (moins mobile) 

Gestion de la compétence par la Région Sud 

DEVELOPPEMENT DURABLE 

Nouvelles techniques de récupération de l’eau 

Interconnexion avec la Durance 

Rareté de la ressource en eau 

Variation de la démographie estivale 

Plusieurs ilots de chaleur 

Intensification des épisodes de chaleur et de pluie 

OFFRE DE SOINS 

Présence d’un maître de stage universitaire 

Hôpital de Sault 

Plan Santé Département de Vaucluse 

Développement de la télémédecine 

Manque de professionnels de santé 

Vieillissement de la population  

Manque de structure d’accueil pour professionnel de 

santé 
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Article 2 – Les ambitions du territoire  

Le SCOT de l’Arc Comtat Ventoux, approuvé le 9 octobre 2020, porte des ambitions fortes pour favoriser l’attractivité 

du territoire tout en préservant son identité singulière. Cette attractivité largement souhaité ne peut se traduire sans 

une évolution des mobilités et la mise en cohérence des politiques d’urbanisme. Cette stratégie territoriale se décline 

au travers de 4 orientations :  

• Orientation 1 accueillir la population en consolidant l’armature territoriale 

• Orientation 2 Renforcer l’attractivité du territoire 

• Orientation 3 Préserver et valoriser les richesses et ressources du territoire 

• Orientation 4 Faire évoluer progressivement les mobilités et mettre en cohérence les politiques d’urbanisme 
 
Par déclinaison, la Communauté de Communes Ventoux Sud cherche à valoriser un territoire aux contrastes marqués 
par deux entités paysagères en présence : 
 

• Au sud, le Piémont avec ses paysages ‘’d’entre deux’’ proches de la grande plaine du Comtat Venaissin. 

• Au Nord, les hautes terres avec les plateaux de Sault et d'Albion, ses vastes étendues de lavande et de champs 
de blé qui ondulent lentement au gré des reliefs.  

 
Le Pays bleu des lavandes et l’or des champs d’épeautre du haut contrastent avec le vert tendre et les ocres 
flamboyantes du bas. 
 
C’est dans la partie haute de ce territoire d’exception, que la commune de Sault joue son rôle de centralité. Un 
environnement rural isolé des grands secteurs urbanisés tels que Carpentras, Apt ou Avignon. Cela lui confère un attrait 
touristique fort dont elle a su profiter pour y façonner une partie de son économie. Néanmoins cette importante 
saisonnalité amène à repenser le mode de développement des décennies à venir. C’est dans ce contexte que la mairie 
a fait le choix de la culture en milieu rural pour rendre le territoire attractif toute l’année. Dans ce sens, elle porte un 
projet majeur autour de la réhabilitation de l’ancien collège en centre culturel multidisciplinaire.  
Cependant, cette aspiration ne doit pas mettre de côté l’attrait touristique, notamment lié à l’accès au sommet du Mont 
Ventoux. Pour y parvenir, la municipalité porte plusieurs projets de diversification de l’offre touristique afin d’ancrer 
plus longuement les visiteurs sur le territoire.  
Enfin, la revitalisation proposée par la commune de Sault cherche à affirmer son rôle de centralité en développant les 
aménagements, infrastructures, équipements au service de l’ensemble du bassin de vie. 
 
Le projet de territoire porte l’ambition politique et stratégique du territoire. Il relie l’histoire passée avec ses réalités 

présentes et sa trajectoire dans la transition pour construire un avenir durable. La vision stratégique constitue la colonne 

vertébrale du projet de territoire ; elle donne un sens commun aux actions et à l’engagement des acteurs. 

 

Le diagnostic de territoire a permis d’identifier les enjeux du territoire à l’aune de la transition écologique et de la 

cohésion territoriale, afin de favoriser l’articulation entre les différentes dimensions qu’elles soient écologiques, 

économiques, sociales, culturelles, éducatives, relatives à la santé, etc. tout en favorisant les synergies et les 

complémentarités entre les territoires ; 

 

Cette vision se construit et se voit partagée avec l’ensemble des acteurs territoriaux – acteurs socio-économiques, 

associations, habitants, collectivités territoriales, État, etc. Nous avons souhaité associer en amont les acteurs socio-

économiques et les habitants, usagers du territoire, afin de coconstruire le projet de territoire. 

 

Le partenariat construit autour de ce contrat, participe à fédérer les acteurs pour une vision globale du territoire et un 

développement concerté. 
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Article 3 – Les axes stratégiques 

La présente convention fixe les axes stratégiques suivants : 

 

 

 

Les axes stratégiques de revitalisation du territoire intègrent, les dimensions de respect de l’environnement, de 

préservation des ressources, de mixité sociale, de développement du numérique, etc.  

Ils visent à répondre notamment aux problématiques d’isolement et de saisonnalité du territoire, dans une dynamique 

de préservation et de mise en valeur du cadre de vie. De manière transversale au sein des actions qui seront déployées, 

la commune accordera une attention particulière pour lutter contre l’isolement des personnes les plus fragiles.  

 

AXE 1 – Préserver et développer le cadre de vie 

 

Le territoire du plateau de Sault est réputé pour ses paysages remarquables. Il offre un cadre de vie exceptionnel aux 

habitants et visiteurs. La préservation et le développement de cet environnement, source de bien-être et d’attractivité, 

apparait comme une priorité.  

Néanmoins, une commune centre doit maintenir en parallèle une offre de service suffisante, reflet d’un cadre de vie 

agréable, apaisé et attractif.  

 

Sur la question des mobilités, les enjeux de décarbonation sont de plus en plus présents dans les réflexions et nos 

pratiques. Ce sujet est d’autant plus difficile à traiter dans un territoire rural, dépendant à la voiture et isolé 

géographiquement. Nous souhaitons y répondre en développant d’autres alternatives à l’autosolisme comme le 

covoiturage ou l’autopartage.  

 

L’accès aux soins est directement lié à ces enjeux de mobilité, notamment sur un territoire vieillissant avec une 

importante population en situation de précarité. L’attrait du territoire, les conditions d’accueil des professionnels de 

santé et le déploiement des outils numériques sont des leviers sur lesquelles nous misons. 

 

Enfin, nos espaces publics et notre rapport aux ressources naturelles doivent s’adapter aux évolutions climatiques. Cela 

doit se traduire par l’adoption forte de la notion de sobriété dans notre analyse, la rénovation de l’existant et dans nos 

aménagements à venir.   

AXE 1 

Préserver et 

développer le 

cadre de vie 

AXE 2 

Rendre le 

territoire 

attractif toute 

l’année 

AXE 3 

Entretenir, 

développer et 

moderniser nos 

aménagements 
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Orientation 1.1 
Développer des 
alternatives à 
l'autosolisme 

Action 1.1.1 Développer les liaisons douces 
 

Action 1.1.2 Rénover la Signalisation d'Information Locale (SIL)  

Action 1.1.3 Développer le covoiturage  

Action 1.1.4 Faciliter l'autostop   

Action 1.1.5 Développer l'autopartage  

Action 1.1.6 
Mener une réflexion avec l'Autorité Organisatrice des 
Mobilités 

 

Orientation 1.2 
Répondre à la dé-
sertification mé-

dicale  

Action 1.2.1 Création d'une maison de santé  

Action 1.2.2 Développer la télémédecine  

Action 1.2.3 Faciliter l'accueil des professionnels de santé  

Action 1.2.4 Accompagner l'accueil d'un médecin salarié du CD84  

Orientation 1.3 
S'adapter face 
aux dérègle-
ments clima-

tiques 

Action 1.3.1 Désimperméabilisation de la cour d'école  

Action 1.3.2 Lutte contre les ilots de chaleur  

Action 1.3.3 Faciliter la récupération des eaux de pluie  

Action 1.3.4 Rendre visible la ressource en eau  

Action 1.3.5 Sensibiliser les usagers de l'eau  

Orientation 1.4 
Développer une 
stratégie d'amé-

nagement du ter-
ritoire 

Action 1.4.1 Elaboration du PLU  

Action 1.4.2 Définir une politique de stationnement  

Action 1.4.3 Développer des jardins partagés   

Orientation 1.5 
Améliorer l'at-
tractivité du 
centre-bourg 

Action 1.5.1 Rénover et développer le mobilier urbain  

Action 1.5.2 Rénover l'éclairage public  

Action 1.5.3 Mise en place de conteneurs semi-enterrés  

Action 1.5.4 Agir sur les biens sans maitre  

Orientation 1.6  
 Soutenir une 

offre d'habitat at-
tractive et adap-

tée 

Action 1.6.1 Faciliter l'accès à des hébergements courte durée  

Action 1.6.2 Mise en œuvre d'une OPAH  

Action 1.6.3 Maitriser le taux de résidences secondaires  

Action 1.6.4 Lutter contre les logements vacants  

Action 1.6.5 Promouvoir les outils de l'ANAH  
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AXE 2 – Rendre le territoire attractif toute l’année 
 

De par son accès privilégié au sommet du Mont Ventoux et grâce à son identité paysagère forte, le territoire du plateau 

de Sault bénéficie d’un attrait touristique important sur la période estivale. La population se voit doublée sur cette 

période. Cette saisonnalité a permis de développer un tissu économique fort à vocation touristique. Néanmoins, cela 

pèse sur l’attractivité à l’année du territoire et pour les habitants permanents qui se retrouvent démunis en dehors de 

cette saison. 

 

Pour répondre à cette problématique, la municipalité mise sur la culture en milieu rural et la diversification de l’offre 

touristique. Ce levier doit permettre d’offrir une dynamique à l’année pour les résidents et attirer d’autres visiteurs en 

période creuse. 

Le programme Petites Villes de Demain y répond également en accompagnant les acteurs économiques du territoire 

présents et à venir. Cela s’exprime notamment par le déploiement du numérique et du télétravail.  

Enfin, le territoire doit proposer une offre d’hébergement touristique variée pour toucher un plus large public, à toutes 

les saisons. 
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Orientation 2.1 
Accompagner le dévelop-
pement économique du 

territoire 

Action 2.1.1 Développer une zone artisanale 

Action 2.1.2 Accompagner les entreprises du territoire 

Action 2.1.3 Accompagner les jeunes face à l'emploi 

Action 2.1.4 Créer un espace de coworking 

Orientation 2.2 
Développer l'offre cultu-

relle 

Action 2.2.1 Création du Mi[lieu] 

Action 2.2.2 Espace Micro-folies 

Action 2.2.3 Soutenir les associations 

Action 2.2.4 Développer une stratégie de communication 

Orientation 2.3 
Une offre touristique va-

riée 

Action 2.3.1 Le circuit des fresques 

Action 2.3.2 La route des lavoirs Saltésiens 

Action 2.3.3 Eglise Notre Dame de la Tour 

Action 2.3.4 Mettre en valeur le musée municipal 

Action 2.3.5 Entretenir et développer les circuits de découverte 

Action 2.3.6 Affirmer l'identité cycliste de Sault 

Orientation 2.4 
Une offre d'hébergement 

touristique variée 

Action 2.4.1 Améliorer l'aire de camping-car 

Action 2.4.2 Se réapproprier le camping municipal 
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AXE 3 – Entretenir, développer et moderniser nos aménagements 
 

En tant que commune centre, Sault concentre un patrimoine bâti important. Cet ensemble d’équipements nécessite 

des frais d’entretien et de développement conséquents pour une commune rurale de petite taille. Dans le cadre du 

programme Petites Villes de Demain, la revitalisation du territoire passe notamment par le renouveau et la 

modernisation des infrastructures, outil essentiel du développement de l’attractivité et de la sobriété énergétique. C’est 

également un levier fort pour enrayer le phénomène de saisonnalité.  

La rénovation énergétique des bâtiments communaux occupera une part importante de la modernisation du patrimoine 

bâti. Elle est également un moyen économique pertinent pour agir sur le budget communal. 

Enfin, nous souhaitons améliorer l’environnement urbain, en créant des espaces de convivialité et de rencontres 

sociales, culturelles et sportives.    
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Orientation 3.1 
Rénover et développer les 

bâtiments communaux 

Action 3.1.1 Rénovation de l'Hôtel de ville 

Action 3.1.2 Rénovation énergétique du groupe scolaire 

Action 3.1.3 Exploiter les locaux vacants 

Action 3.1.4 
Mise en œuvre du schéma directeur de rénova-
tion énergétique 

Action 3.1.5 Création d'une salle de restauration scolaire 

Orientation 3.2 
Développer le pôle sportif 

Action 3.2.1 Création d'un local tennis 

Action 3.2.2 
Développer des locaux pour les associations spor-
tives 

Action 3.2.3 Rénover le terrain de sports 

Action 3.2.4 Couverture de la piscine municipale 

Orientation 3.3 
Aménager les espaces pu-

blics 

Action 3.3.1 Rénover le petit bois 

Action 3.3.2 Mise en valeur de la place de l'église 

Action 3.3.3 Plan de circulation du quartier du Petit Bois 

Action 3.3.4 Sécuriser la Rue de la République 

Orientation 3.4 
Dynamiser la transition 

écologique 

Action 3.4.1 Création du Centre Technique Municipal 

Action 3.4.2 Déploiement du photovoltaïque sur le territoire 

Action 3.4.3 Déploiement d'un réseau de chaleur urbain 

Action 3.4.4 Accompagner le traitement des biodéchets 

Action 3.4.5 Intégrer l’économie d’eau à nos aménagements 

Action 3.4.6 
Intégrer l’économie d’eau aux documents règle-
mentaires 
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En cas d’évolution des orientations ou objectifs en cours de programme, elles seront validées par le comité de pilotage, 

et feront l’objet d’un avenant à la présente convention.  

Article 4 – Le plan d’action 

Le plan d’action est la traduction opérationnelle du projet de territoire qui se décline en actions de la collectivité et des 

acteurs territoriaux. Ce document évolutif consiste en la compilation des fiches actions validées, et éventuellement de 

la liste des projets en maturation ; il est transmis à chaque évolution à l’ANCT (délégation territoriale et direction de 

programme) à des fins de suivi. 

Les évolutions du plan d’action sont examinées et validées au fil de l’eau par le comité de projet, sans nécessité d’avenant 

de la présente convention. 

 

4.1 Les actions  

Les actions du programme Petites villes de demain sont déclinées dans des fiches action figurant en Annexe 3 ; elles ont 

vocation à alimenter directement le plan d’action du CRTE du territoire concerné. 

 

L’inscription formelle des actions dans le programme PVD est validée par les instances de gouvernance en s’appuyant 

sur l’expertise des services déconcentrés de l’Etat, des opérateurs et des services des collectivités territoriales 

concernées. 

Les actions prêtes, validées en comité de projet PVD, sont adressées à chacun des financeurs appelés à se prononcer 

dans leurs propres instances décisionnelles. 

 

Le préfet peut saisir autant que de besoin la Direction de programme Petites villes de demain de l’ANCT (cf. article 6.3.) 

pour toute opération nécessitant un éclairage particulier. 

Chaque fin d’année, une synthèse financière des contributions obtenues des différents financeurs est présentée en 

comité de projet, et transmise à la direction de programme Petites villes de demain de l’ANCT. 

4.2 Le secteur ORT 

Le secteur d’intervention ORT est issu du diagnostic, de la déclinaison des enjeux et des actions du projet de territoire. 
Il est défini sur une commune ne disposant pas d’un Plan Local d’Urbanisme. Il est en cours d’élaboration. Le secteur 
d’intervention ORT est susceptible d’évoluer afin de prendre en compte le nouveau zonage.  
 
Le secteur d’intervention ORT se dessine selon la zone urbanisée de la commune. Il intègre une grande majorité des 
actions qui seront déployées dans le cadre du programme Petites Villes de Demain  
 
Indépendamment du secteur ORT, nous avons identifié le secteur du pôle sportif comme zone de développement, et 
au sein duquel des projets de revitalisation seront déployés. Sauf dispositions législatives explicites, le secteur d'inter-
vention ORT n'exempte par de la réglementation relative aux risques naturels et technologiques. 
 
Le secteur d’intervention ORT est présenté en Annexe 2. 

Article 5 – Modalités d’accompagnement en ingénierie 

Plusieurs partenaires sont susceptibles de proposer un soutien en ingénierie : les partenaires financiers (l’ANCT, la 

Banque des territoires, le CEREMA, l’ADEME…), services déconcentrés de l’Etat, collectivités territoriales, agences 

techniques départementales, CAUE, CPIE, Agences d’urbanisme… pour les différentes phases du programme. 

L’activation de cet accompagnement s’effectue selon les modalités de saisines et de contractualisation propres à chaque 

organisme. 

 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs qui pourraient 

notamment mobiliser des financements pour le montage des projets et les investissements. 
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• L’Etat 
La DDT84 au titre de la délégation territoriale de l’ANCT (pour l’ingénierie et l’accompagnement des projets complexes 

des collectivités) et la délégation territoriale de l’Anah (pour l’accompagnement de l’OPAH-RU). 

 

• La Banque des Territoires  

La Caisse des Dépôts, par l’intermédiaire de sa direction de la Banque des Territoires, contribue à la mise en œuvre 

effective du Programme Petites Villes de Demain en mobilisant sur la période 2020-2026 les moyens visant notamment 

à :  

- Accompagner les villes et leur intercommunalité en matière de soutien méthodologique et d’ingénierie de projet, 

adaptés aux problématiques des petites centralités et répondant aux enjeux de redynamisation et d’attractivité. Ces 

moyens pourront prendre la forme de cofinancement d’une partie des postes de chefs de projet, de cofinancement 

d’études nécessaires pour élaborer et mener à bien le projet global de redynamisation, et de prise en charge 

d’assistances techniques destinées aux territoires rencontrant des difficultés particulières ; 

- Contribuer à l'expertise opérationnelle portant sur les montages dédiés à la mise en œuvre opérationnelle des 

investissements ou des solutions de portage d’actifs immobiliers aux côtés des acteurs économiques (la Caisse des 

Dépôts ne subventionne pas les investissements publics) ; 

- Financer sous forme de prêts, en particulier le Prêt Rénovation Urbaine Petites Villes de Demain, les opérations des 

personnes morales publiques ou privées situées dans les communes lauréates du programme et incluses dans le 

périmètre des Opérations de Revitalisation Territoriale (ORT). 

Pour chaque sollicitation financière (prêt, ingénierie, investissement), l'accompagnement de la Caisse des Dépôts sera 

subordonné aux critères d'éligibilité de ses axes d’intervention ainsi qu'à l'accord préalable de ses organes décisionnels 

compétents. 

Les porteurs de projets publics comme privés ont, à travers le comité local de projet Petites Villes de Demain, une 

instance de proximité au sein de laquelle ils pourront faire examiner les possibilités de saisine de l’offre CDC Petites 

Villes de Demain de la Banque des Territoires selon les modalités qu’elle définit avec ses partenaires 

 

• Le Département de Vaucluse  

Le Département de Vaucluse est partenaire des territoires PVD en Vaucluse, au titre de sa compétence en matière de 

solidarité territoriale. Le Département pourra apporter un soutien financier aux projets d’aménagement destinés au 

renforcement des polarités et la dynamisation des centres bourgs portés par les collectivités PVD. Le nouveau Contrat 

Vaucluse Ambition pour la période 2023-2025 à destination des communes, et les dispositifs sectoriels du Département 

pourront être mobilisés, sous réserves d’éligibilité, pour les opérations d’investissement identifiées dans le programme 

d’action de l’ORT.  

Le Département favorisera les projets inscrits dans une démarche de transition écologique et énergétique. 

Par ailleurs le Département poursuit son soutien dédié à l’ingénierie pour les PVD via les financements délégués par la 

Banque des Territoires et sur ses fonds propres. En phase opérationnelle, le Département pourra également être 

sollicité, notamment à travers sa plateforme Vaucluse Ingénierie, à toute étape des projets, afin d’apporter une 

expertise et appui méthodologique multithématiques. 

 
• Architecte des Bâtiments de France  

L’architecte des Bâtiments de France accompagnera les communes en leur apportant des conseils et en veillant à la 

préservation des espaces protégés. Ils seront systématiquement sollicités en amont des projets.  

 
• Le CAUE84 

Association d’intérêt public, le C.A.U.E. 84 a pour vocation la promotion de la qualité architecturale, urbaine, paysagère 

et environnementale. Aux côtés de la commune de Sault, le CAUE pourra être consulté pour son expertise concernant 

les problématiques de revitalisation des centres-villes, à travers des actions de conseils, de formation, d’information et 

de sensibilisation. 
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• La Chambre des Métiers et de l’Artisanat PACA (CMAR PACA) 

La Chambre de Métiers et de l'Artisanat Provence-Alpes-Côte d'Azur agit sur tout le territoire, des zones urbaines les 

plus peuplées aux zones rurales les plus isolées, l’artisanat est un acteur majeur de la vie locale et un facteur essentiel 

de la vitalité des communes et de leur centre-ville. 

Par sa dimension économique et sociale, le secteur de l’artisanat est un véritable atout pour les collectivités. Elle 

contribue de manière significative à la qualité de vie de nos concitoyens, forme les futures générations, favorise 

l’insertion professionnelle et la transmission des savoir-faire, renforce la cohésion sociale et dynamise l’emploi local. 

 

• La Chambre de Commerce et d’Industrie de Vaucluse (CCI Vaucluse) 
De par sa connaissance des territoires et des problématiques locales, ses relations privilégiées avec les entreprises et 

ses sources de données exclusives, la CCI de Vaucluse bénéficie d’une expertise spécifique pour accompagner les col-

lectivités dans leur réflexion en matière de développement économique et commercial.  

La CCI de Vaucluse est au côté de la commune de Sault depuis le lancement de son programme Petites Villes de Demain. 

Nous pourrons la solliciter pour la réalisation d’études permettant d’accompagner la gestion et le développement éco-

nomique des territoires. 

 

• Parc Naturel Régional du Mont Ventoux 

Le Parc naturel régional du Mont-Ventoux a été créé en juillet 2020. 56ème Parc Naturel Régional français, il est situé 

entre Luberon au sud et Baronnies au nord et s'étend sur 859 km2. Le syndicat est en mesure d’apporter un accompa-

gnement, à la fois technique et financier, pour la mise en œuvre du programme Petites Villes de Demain sur le territoire 

de la commune de Sault. Dans son accompagnement à l’ingénierie, le PNR Ventoux se positionnera en tant qu’Assistance 

à Maitrise d’Ouvrage. 

Article 6 - Engagements des partenaires 

Les partenaires s’engagent à assurer la réalisation des actions inscrites à ce contrat. 

6.1. Dispositions générales concernant les financements 

Les financeurs s’efforcent d’instruire dans les meilleurs délais les demandes de financement qui leur sont soumises et à 

apporter leur appui pour contribuer à la réalisation des actions entrant dans leur champ d’intervention. 

 

Les financements inscrits dans les fiches sont des montants prévisionnels. Ils sont à mobiliser suivant les dispositifs et 

dispositions propres aux différents partenaires. Les éléments financiers qui y sont inscrits sont fondés sur une première 

analyse de l’éligibilité des actions proposées aux différentes sources de financement des partenaires, selon les modalités 

décrites dans les fiches actions, mais ne valent pas accord final. 

 

Les montants de prêt, d’avance ou de subvention, sont indicatifs, sous réserve de : disponibilité des crédits et du 

déroulement des procédures internes à chaque partenaire, de l’instruction des dossiers, des dispositifs en vigueur à la 

date du dépôt, de la validation par les instances décisionnaires du partenaire considéré. Les décisions font l’objet de 

conventions spécifiques établies entre le partenaire et le porteur de projet. 

6.2. Le territoire signataire 

En signant cette convention, la commune de Sault assume son rôle de centralité au bénéfice de la qualité de vie des 

habitants de la commune et des territoires alentours, et sa volonté de s’engager résolument dans une trajectoire 

dynamique et engagée dans la transition écologique. 

 

La commune signataire s’engage à désigner dans ses services un chef de projet PVD responsable de l’animation du 

programme et de son évaluation. 
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La commune de Sault, en étroite collaboration avec la Communauté de Communes Ventoux Sud, s’engage à animer le 

travail en associant les acteurs du territoire et en travaillant étroitement avec les partenaires du contrat (collectivités, 

entreprises, Etat, établissements publics, habitants, associations…) afin d’initier et de catalyser la dynamique du 

territoire en faveur du projet de territoire. Le partage des orientations et des actions qui découlent du projet de 

territoire est organisé localement au moment jugé opportun par la collectivité signataire, en accord avec l’Etat. Ce 

moment de partage a pour objectif, avant et également après la signature de la convention cadre, d’enrichir les actions, 

de favoriser la mobilisation autour du programme et l’émergence d’éventuels porteurs de projets. 

 

Le territoire signataire (commune et EPCI) s’engage à mobiliser les moyens, tant humains que financiers, nécessaires au 

bon déroulement du programme, ainsi qu’à son évaluation. 

 

Le territoire signataire s’engage à la mise en œuvre des actions inscrites au programme, dont il est maître d’ouvrage. 

6.3 L’État, les établissements et opérateurs publics 

L’Etat s’engage à travers ses services, services déconcentrés et établissements à accompagner l’élaboration et la mise 

en œuvre du programme, dans une posture de facilitation des projets. 

 

L’appui de l’État porte en particulier sur l’apport d’expertises techniques et juridiques et la mobilisation coordonnée de 

ses dispositifs de financement au service des projets du programme. 

 

L’État s’engage à optimiser les processus d’instruction administrative et à examiner les possibilités d’expérimentation 

de procédures nouvelles, ou de simplification de procédures existantes, sur la base de projets précis qui lui seraient 

présentés dans le cadre du programme. 

 

L’État soutient l’ingénierie des collectivités par le cofinancement via le FNADT de postes de chefs de projet, en 

complément des crédits apportés par les opérateurs partenaires du programme. Il s’engage à étudier le possible 

cofinancement des actions inscrites dans le programme, qui seraient éligibles aux dotations et crédits de l’État 

disponibles. 

 

Le soutien au territoire peut passer par un appui spécifique des établissements publics et opérateurs qui mobiliseront 

notamment des financements pour le montage des projets et les investissements. Ce soutien permettra de renforcer la 

capacité d’ingénierie, l’animation du territoire ainsi que les projets eux-mêmes. 

 

En particulier : 

- L’ANCT peut accompagner les territoires en conseil et ingénierie, via ses différents programmes d’intervention 

(France Service, tiers-lieux, …) et dans ses domaines d’expertise comme par exemple la revitalisation 

commerciale. L’ANCT soutient également les projets par le pilotage du programme Petites villes de demain, et 

en particulier du Club ; 

- La Caisse des dépôts peut mobiliser la Banque des territoires pour accompagner les acteurs locaux dans leurs 

projets de développement territorial - conseil et ingénierie, prêts, investissements en fonds propres, services 

bancaires, consignations et dépôts spécialisés ; 

- L’ANAH peut apporter un accompagnement aux différentes phases d’une stratégie en matière d’amélioration 

de l’habitat pour des interventions intégrant les thématiques spécifiques relevant de ses priorités (la lutte 

contre l’habitat indigne et dégradé, la précarité énergétique, la fragilisation et dégradation des copropriétés, 

le vieillissement de la population, tant en phase pré-opérationnelle qu’opérationnelle. Cet accompagnement 

peut être destiné aux propriétaires (occupants ou bailleurs), syndicats de copropriétaires, collectivités ou 

opérateurs immobiliers ; 

- Le CEREMA peut apporter un appui pour l’élaboration des projets de territoires et des plans d’action, ainsi que 
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pour la phase de mise en œuvre et d’évaluation et dans ses domaines d’expertise (par exemple, la stratégie 

foncière et d’aménagement durable, la transition écologique, les mobilités, la revitalisation économique et 

commerciale) ; 

- L’ADEME peut apporter un appui à travers un contrat d’objectifs transversal sur la durée du contrat de 

transition écologique et intervenir en soutien de certaines opérations du programme. 

 

D’autres établissements publics ou opérateurs de l’État peuvent intervenir : l’Office français pour la biodiversité (OFB), 

la Banque publique d’investissement (Bpifrance), l’Agence française de développement (AFD), etc. 

6.4 Engagements du Département de Vaucluse 

Le Département, au titre de sa compétence en matière de solidarité territoriale et dans le cadre de ses compétences et 

de ses politiques publiques, pourra apporter son concours aux actions visées par le programme. 

Dans la continuité du partenariat établit avec les territoires Petites Villes de Demain en Vaucluse, le Département 

poursuit désormais son engagement aux côtés des territoires qui élaborent leur Opération de Revitalisation de Territoire 

(ORT). 

L’engagement du Département s’inscrit dans une démarche renforcée et partagée de revitalisation des centres-villes 

de pôles exerçant des fonctions de centralités déterminantes pour le maintien des services essentiels aux habitants et 

le développement de l’attractivité des territoires ruraux. 

Le Département pourra soutenir la mise en œuvre de projets ORT en lien avec les politiques publiques départementales 

en matière d’habitat, de mobilité, de patrimoine, d’attractivité touristique et de transition écologique,  

Le Département s’engage à mobiliser dans ses services un ou des référent (s) pour participer à la gouvernance du  

programme ainsi qu’au dispositif de pilotage, de suivi et d’évaluation des actions et projets. 

 

Le Département, via ses cadres d’interventions, pourra apporter un appui financier aux opérations et actions inscrites 

au programme. Ces opérations devront faire l’objet d’une sollicitation officielle de subvention, avec un dépôt de dossier. 

L’éligibilité sera instruite et étudiée au regard des dispositifs sollicités en vigueur et des disponibilités financières.  

La décision fera l’objet d’une délibération du Conseil départemental. 

6.5 Mobilisation des citoyens et des acteurs socio-économiques 

Il s'agit de renforcer la cohésion territoriale et l’appartenance nécessaires à la dynamique de transformation du 

territoire en mobilisant, écoutant, faisant participer les habitants et les acteurs socio-économiques à la décision du cap 

collectif. 

 

La dynamique d’animation du projet vise une communication et une sensibilisation en continu pour permettre aux 

acteurs et partenaires de s’associer aux actions de transformation ; une attention particulière sera portée à la facilitation 

de la mobilisation citoyenne en faveur du projet collectif. Concrètement, la mobilisation des citoyens peut prendre deux 

types de formes : la participation des publics à l’élaboration de la décision publique d’une part, et les initiatives 

citoyennes prises et mises en œuvre par les citoyens eux-mêmes d’autre part. 

 

Les entreprises, de par leur impact sur l’environnement et l’emploi, sont des acteurs indispensables au projet de 

développement écologique et économique du territoire ; leur collaboration peut permettre d’identifier de nouvelles 

synergies en particulier dans une logique d’économie circulaire. 

6.6 Maquette financière 

La maquette financière pluriannuelle est établie à la signature de la convention cadre. 

Elle est mise à jour au fil de l’eau et présentée au comité de projet. La maquette financière annuelle (consolidation au 

31 décembre) est adressée chaque année en janvier à la Préfète de Vaucluse ainsi qu’à la direction de programme PVD 

de l’ANCT. Pour la première année, la maquette financière annuelle est adressée à la direction de programme PVD de 
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l’ANCT en même temps que la convention cadre. 

 

Les différents financeurs instruiront dans les meilleurs délais les demandes de participation, selon leurs modalités internes 

de validation pour les actions entrant dans leur champ de compétence. 

 

La maquette financière figure en annexe 4. 

Article 7 – Gouvernance du programme Petites villes de demain 

Les collectivités porteuses mettent en place une gouvernance pour assurer la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du 

programme, en association étroite avec l’Etat, confirmant (et ajustant si nécessaire) le fonctionnement installé à 

l’occasion de la convention d’adhésion pour l’élaboration de la stratégie. 

 

Le comité de pilotage réunira le Maire de Sault, la Préfète de Vaucluse ou son/sa représentant.e en tant que délégué.e 

territorial de l’ANCT, la Présidente du Département de Vaucluse ou son/sa représentant.e, le Président de la CCVS, le 

directeur de la DDT délégué territorial de l’ANCT ou son représentant, la Caisse des dépôts – Banque des territoires, 

l’ANAH, les élus municipaux désignés dans la convention d’adhésion en date de juin 2022, la Directrice Générale des 

Services de la CCVS, la Secrétaire Générale des Services de la commune de Sault et le chef de Projet PVD. Les repré-

sentants de la Région Sud, de l’UDAP, du CEREMA, de l’ADEME, des Chambres Consulaires ainsi que d’autres établisse-

ments publics et opérateurs mobilisés en appui du programme (Office de tourisme, Agence de l’eau, CPTS, ARS, etc.) 

seront également invités.  

Le comité de pilotage siégera au moins une fois par an pour :  

• Valider l’évaluation annuelle du programme, sur la base des indicateurs de suivi et d’une synthèse financière 

;  

• Examiner l’avancement et la programmation des actions, y compris financièrement (actualisation du plan de 

financement) ;  

• Étudier et arrêter les demandes d’évolution du programme en termes d’orientations et d’actions (inclusion, 

adaptation, abandon...) ;  

• Décider d’éventuelles mesures rectificatives.  

 

Le chef de projet PVD désignée alimente le comité de pilotage et en particulier :  

• Veille en détail au bon déroulement des actions prévues au programme, vérifie l’avancement des dossiers, 

analyse les éventuelles situations de blocage pour proposer des mesures visant à permettre l’avancement 

des projets ;  

• Établit le tableau de suivi de l’exécution ;  

• Met en place les outils d’évaluation et analyse les résultats des évaluations ;  

• Propose les évolutions des fiches orientations ;  

• Propose les évolutions et les propositions d’ajouts de fiches actions.  

 

Un comité technique est réuni avant chaque comité de pilotage par le chef de projet PVD.  

Le chef de projet PVD assure le suivi régulier et technique du programme par l’organisation de comité de projet.  

Article 8 - Suivi et évaluation du programme 

Un tableau de bord de suivi du programme est établi, régulièrement renseigné, décrivant l’avancement des orientations 

et actions (taux de réalisation, mobilisation des moyens et financement, indicateurs...). Il est tenu à jour par le chef de 

projet PVD. Il est examiné par les services de l’Etat et présenté en synthèse au comité technique puis au comité de 

pilotage. D’autres tableaux de bord partagés, complémentaires, peuvent être établis, en fonction des besoins, et mis à 

disposition auprès de l’ensemble des parties prenantes. 



    
 

21 
  

 

Le dispositif d’évaluation, articulé sur plusieurs niveaux (intégralité du programme, orientations et actions) avec la 

définition des indicateurs et la désignation des acteurs en charge de son fonctionnement, fera l’objet de comptes rendus 

une fois par an devant le comité de pilotage. Il s’intégrera au dispositif national d’évaluation du programme national 

PVD. 
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Article 9 - Résultats attendus du programme 

Les résultats seront suivis et évalués. Le ou les indicateurs à l’aune desquels ces résultats sont évalués seront choisis en 

cohérence avec l’objectif recherché lors de la mise en œuvre de l’action.  

 

Axe 1 – Préserver et développer le cadre de vie 

 
Orientations 

stratégiques 

Actions Objectifs Indicateurs 

O
1

.1
 -

 D
év

el
o

p
p

e
r 

d
e

s 
al

te
rn

at
iv

e
s 

à 
l'a

u
to

so
lis

m
e

 

Développer les liaisons 

douces 

- Supprimer les ruptures de cheminements 

doux 

- Sécuriser les cheminements doux 

- Apaiser les espaces publics 

- Faciliter les liaisons entre les différents pôles 

de la commune 

- Contribuer à la transition écologique en 

réduisant l'usage des véhicules motorisés 

- Augmentation des déplacements doux 

- Evolution de la fréquentation des aires 

de stationnement 

 

Rénover la Signalétique 

d’Intérêt Local (SIL) 

- Encourager les modes de déplacement doux 

- Désengorger les aires de stationnement 

- Mettre en valeur la commune 

- Créer des parcours multithématiques 

- Améliorer le séjour des visiteurs 

- Evolution de la fréquentation des aires 

de stationnement 

- Evolution de la fréquentation des 

commerces/équipements 

culturels/patrimoine 

- Mise en place de comptage routier 

Développer le covoiturage - Développer le covoiturage sur le territoire 

- Réduire l'autosolisme 

- Créer du lien social 

- Evolution de la fréquentation de l'aire de 

covoiturage 

- Evolution du nombre d'aire de 

covoiturage 

- Mise en place de comptages routiers 

Faciliter l’autostop - Développer l'autostop 

- Réduire l'autosolisme 

- Créer du lien social 

- Evolution de l’autosolisme 

Développer l’autopartage - Développer l'autopartage 

- Créer du lien social 

- Evolution de la fréquentation des aires 

de stationnement 

- Evolution du nombre de véhicule par 

ménage 

Mener une réflexion avec 

l’AOM 

- Créer une cohérence avec les initiatives 

communales et intercommunales 

- Evolution de l'offre de mobilité 

O
1

.2
 -

 R
ép

o
n

d
re

 à
 la

 

d
é

se
rt

if
ic

at
io

n
 m

é
d

ic
al

e
 

Création d’une maison 

de santé 

- Développer une offre de soins variée sur le 

territoire 

- Pérenniser l'implantation des professionnels 

de santé 

- Evolution du nombre d'intervention 

pompiers (meilleur suivi médical en 

amont) 

- Evolution patientèle des professionnels 

de santé 

- Evolution du nombre de professionnels 

de santé sur le territoire 

Développer la 

télémédecine 

- Faciliter l'accès à la consultation des 

professionnels de santé 

- Désengorger les urgences médicales 

- Evolution du nombre d'intervention 

pompiers (meilleur suivi médical en 

amont) 

- Evolution du nombre de transport 

médicalisé 

- Evolution patientèle des professionnels 

de santé 

Faciliter l’accueil des 

professionnels de santé 

- Pérenniser l'implantation des professionnels 

de santé 

- Evolution patientèle des professionnels 

de santé 

- Evolution du nombre de professionnels 

de santé sur le territoire 
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Accompagner l’accueil 

d’un médecin salarié du 

CD84 

- Développer une offre de soins variée sur la 

commune 

- Pérenniser l'implantation des professionnels 

de santé 

- Evolution du nombre de professionnels 

de santé 

- Evolution du nombre de patients 

O
1

.3
 –

 S
’

ad
ap

te
r 

fa
ce

 a
u

x 
d

ér
èg

le
m

en
ts

 

cl
im

at
iq

u
es

 

Désimperméabilisation 

de la cour d’école 

- Infiltration des eaux de ruissellement 

- Lutte contre les ilots de chaleur 

- Créer une cour de récréation inclusive 

- Améliorer le confort des usagers et les 

sécuriser 

- Réduire les interventions des services 

techniques 

 

- Evolution des températures ressenties 

- Evolution des rejets d'eau de 

ruissellement dans le réseau communal 

- Bien-être des usagers (élèves, personnel 

éducatif) 

 

Lutte contre les îlots de 

chaleur 

- Réduire les phénomènes d'ilot de chaleur 

- Réduire l'usage des systèmes de 

climatisation 

- Préserver la ressource en eau 

- Améliorer le cadre de vie 

- Relevés de températures 

Faciliter la récupération 

des eaux de pluie 

- Accompagner les résidents du territoire dans 

la récupération des eaux de pluie 

- Baisse des consommations d’eau 

- Nombre d'équipements mis en place 

 

Rendre visible la 

ressource en eau 

- Sensibiliser sur l'état de la ressource en eau  

Sensibiliser les usagers 

de l’eau 

- Diffuser les écogestes au plus grand nombre 

- Améliorer les pratiques dans l'usage de l'eau 

- Nombre de personnes sensibilisé 

O
1

.4
 –

 D
év

el
o

p
p

er
 u

n
e 

st
ra

té
gi

e 

d
’

am
én

ag
em

en
t 

d
u

 

te
rr

it
o

ir
e

 

Elaboration du PLU - Définir le développement urbanistique de la 

commune 

- Inscrire la stratégie de revitalisation au sein 

des documents stratégiques 

- Créer une cohérence entre l'ensemble des 

documents stratégiques 

- Développement démographique 

- Evolution des constructions 

 

Définir une politique de 

stationnement 

- Désengorgement des aires de stationnement 

dédiées aux véhicules motorisés 

- Améliorer l'accueil des cyclistes et motards 

- Favoriser les déplacements actifs 

- Fréquentation des aires de 

stationnement 

- Evolution des stationnements illégaux 

 

Développer des jardins 

partagés 

- Donner accès à une nourriture saine et locale 

- Créer du lien social 

- Evolution du nombre de demande de 

parcelle cultivable 

O
1

.5
 –

 A
m

él
io

re
r 

l’
at

tr
ac

ti
vi

té
 d

u
 c

e
n

tr
e-

b
o

u
rg

 

Rénover et développer 

le mobilier urbain 

- Créer une homogénéité paysagère 

- Créer du lien social 

- Encourager les déplacements piétons (PMR) 

- Améliorer le cadre de vie 

- Lutter contre l'isolement 

- Fréquentation des espaces publics 

- Baisse des consommations électrique 

Rénover l’éclairage 

public 

- Mettre en valeur les espaces publics 

- Réduire les consommations électriques 

- Fréquentation des espaces publics 

- Baisse des consommations électrique 

Mise en place de 

conteneurs semi-

enterrés 

- Créer une homogénéité paysagère 

- Améliorer le cadre de vie 

- Evolution de la quantité de déchets 

traités 

- Evolution du nombre de conteneurs 

aériens 

Agir sur les biens 

délaissés 

- Rénover le centre-bourg 

- Maitriser l'aménagement du centre-bourg 

- nombre d'acquisition de biens sans 

maître 

O
1

.6
 –

 S
o

u
te

n
ir

 u
n

e 

o
ff

re
 d

’
h

ab
it

at
 

at
tr

ac
ti

ve
 e

t 
ad

ap
té

e
 Faciliter l’accès à des 

hébergements courte 

durée 

- Faciliter l'accès aux hébergements de courte 

durée 

- Permettre d'attirer de nouveaux.elles 

résidents.es 

- Faciliter l'embauche de travailleurs 

saisonniers/stagiaires/alternants  

- Evolution du marché locatif 

- Evolution du taux de chômage 

(notamment chez les jeunes) 

Mise en œuvre d’une 

OPAH 

- Lutter contre la vacance de logement 

- Lutter contre l'habitat indigne 

- Faciliter la rénovation énergétique des 

logements 

- Adapter les logements pour les PMR 

- Evolution du marché locatif 

- Evolution des transactions immobilières 

- Evolution des demandes de rénovation 
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Maitriser le taux de 

résidences secondaires 

- Faciliter l'accès aux biens immobiliers pour 

les résidents permanents 

- Permettre de remettre des logements sur le 

marché immobilier 

- Baisser le prix de l'immobilier 

- Evolution du prix de l'immobilier 

- Evolution du nombre de transactions 

immobilières 

Lutter contre les 

logements vacants 

- Faciliter l'accès aux logements 

- Remettre des logements sur le marché 

immobilier 

- Evolution du prix de l'immobilier 

- Evolution du nombre de logements 

vacants 

Promouvoir les outils 

de l’ANAH 

- Encourager la rénovation du parc de 

logement privé 

- Nombre de dépôt de dossier d'aide 

 

Axe 2 – Rendre le territoire attractif toute l’année 

 
Orientation 

stratégique 

Actions Objectif Indicateur 

O
2

.1
 –

 A
cc

o
m

p
ag

n
er

 e
t 

en
co

u
ra

ge
r 

l’
éc

o
n

o
m

ie
 d

u
 t

e
rr

it
o

ir
e

 

Développer une zone 

artisanale 

- Pérenniser le tissu économique 

- Développer le tissu économique 

- Renforcer le lien entre la commune et les 

acteurs économiques 

- Evolution du nombre 

d'entreprises/autoentrepreneurs de la 

commune 

- Evolution du nombre d'emploi 

- Evolution des données économiques 

Accompagner les 

entreprises du 

territoire 

- Pérenniser le tissu économique 

- Développer le tissu économique 

- Renforcer le lien entre la commune et les 

acteurs économiques 

- Evolution du nombre 

d'entreprises/autoentrepreneurs de la 

commune 

- Evolution du nombre d'emploi 

- Evolution des données économiques 

Accompagner les 

jeunes face à l’emploi 

- Développer le secteur économique 

- Pérenniser l'implantation des jeunes sur le 

territoire 

- Evolution démographique des 15-24 ans 

- Evolution de l'insertion professionnelle des 

15-24 ans 

- Evolution du tissu économique de la 

commune 

Créer un espace de 

coworking 

- Développer les secteurs d'activités 

économiques 

- Développer l'attractivité du territoire 

- Evolution du marché de l'emploi 

- Fréquentation de l'espace coworking 

O
2

.2
 –

 D
év

el
o

p
p

er
 

l’
o

ff
re

 c
u

lt
u

re
lle

 

Création du Milieu - Développer l'offre culturelle 

- Lutter contre la saisonnalité du territoire 

- Proposer des activités artistiques 

- Evolution de l'offre culturelle 

Espace MicroFolie - Développer l'offre culturelle 

- Lutter contre la saisonnalité du territoire 

- Proposer des activités artistiques 

- Evolution de l'offre culturelle 

- Fréquentation de la MicroFolie 

Soutenir les 

associations 

- Pérenniser le tissu associatif  

- Développer le tissu associatif 

- Evolution du nombre d'association 

Développer une 

stratégie de 

communication 

- Faciliter la diffusion des informations 

- Augmenter la fréquentation des activités 

du territoire 

- Evolution de la fréquentation des 

activités/évènements 

O
2

.3
 –

 U
n

e 
o

ff
re

 

to
u

ri
st

iq
u

e 
va

ri
ée

 

Le circuit des fresques - Diversifier l'offre touristique 

- Inscrire la modernité dans l'image de la 

commune 

- Evolution de la fréquentation touristique de 

la commune/territoire 

La route des lavoirs 

Saltésiens 

- Diversifier l'offre touristique 

- Permettre de prolonger le séjour des 

visiteurs 

- Mettre en valeur le patrimoine 

- Créer de nouveaux lieux de rencontre, 

d'échange, de partage 

- Evolution de la durée des séjours  

- Evolution de la fréquentation des lavoirs 

Eglise Notre Dame de 

la Tour 

- Diversifier l'offre touristique 

- Permettre de prolonger le séjour des 

visiteurs 

- Mettre en valeur le patrimoine 

- Evolution du nombre de visite 
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Mettre en valeur le 

musée municipal 

- Diversifier l'offre touristique 

- Mettre en valeur le patrimoine bâti 

- Se réapproprier le bâti communal 

- Fréquentation du musée (nombre de visites) 

Entretenir et 

développer les circuits 

de découverte 

- Entretenir les circuits de découverte 

existants 

- Développer de nouveaux circuits de 

découverte du territoire 

- Elargir l'offre touristique 

- Fréquentation des circuits de découverte 

Affirmer l’identité 

cycliste de Sault 

- Réduire les conflits d'usage 

- Améliorer les conditions d'accueil des 

cyclistes 

- Profiter de l'accès privilégié au sommet du 

mont Ventoux 

- Evolution des usages pour la pratique du 

vélo 

- Apaisement des espaces publics 

O
2

.4
 –

 U
n

e 

o
ff

re
 

d
’

h
éb

er
ge

m
e

n
t 

to
u

ri
st

iq
u

e 

va
ri

ée
 

Améliorer l’aire de 

camping-car 

- Diversifier l'offre d'hébergement 

- Limiter le camping sauvage 

- Capter de nouveaux clients pour les 

commerces du centre-bourg 

- Lutter contre la saisonnalité 

- Fréquentation de l'aire de camping-car 

- Usage de la borne multifonctions 

Se réapproprier le 

camping municipal 

- Diversifier l'offre d'hébergement 

- Capter de nouveaux clients pour les 

commerces 

- Fréquentation du camping municipal 

 

Axe 3 – Entretenir, développer et moderniser nos aménagements 

 
Orientation 

stratégique 

Actions Objectif Indicateur 

O
3

.1
 –

 R
én

o
ve

r 
et

 d
év

el
o

p
p

er
 le

s 
b

ât
im

en
ts

 

co
m

m
u

n
au

x 

Rénovation de l’hôtel 

de ville 

- Permettre un accès aux services 

communaux à tous les usagers 

- Améliorer le confort d'usage du bâtiment 

- Fréquentation des services  

- Appréciation des usagers (visiteurs, 

personnel) 

Rénovation 

énergétique du 

groupe scolaire 

- Améliorer le confort de l'établissement et 

des logements 

- Réduire les dépenses énergétiques 

- Réduire les frais de maintenance 

- Contribuer à la transition écologique 

- Réduction factures énergétiques 

- Réduction travaux de maintenance 

- Appréciation occupants 

Exploiter les locaux 

vacants 

- Entretenir les locaux communaux 

- Disposer de locaux pour faciliter la 

dynamisation du territoire 

- Répondre à des besoins de locaux 

A définir en fonction des affectations 

Mise en œuvre du 

schéma directeur de 

rénovation 

énergétique 

- Améliorer le confort des bâtiments 

- Réduire les dépenses énergétiques 

- Réduire les frais de maintenance 

- Contribuer à la transition écologique 

- Réduction factures énergétiques 

- Réduction travaux de maintenance 

- Appréciation occupants 

Création d’une salle 

de restauration 

scolaire 

- Réduire l'empreinte environnementale en 

supprimant les trajets en bus 

- Améliorer le temps méridien des élèves 

- Répartir les coûts de fonctionnement aux 

communes voisines 

A définir 

O
3

.2
 –

 D
év

el
o

p
p

er
 

le
 p

ô
le

 s
p

o
rt

if
 

Création d’un local 

tennis 

- Améliorer le confort pour la pratique du 

tennis 

- Encourager le développement de l'activité 

sportive 

- Accompagner le tissu associatif 

- Evolution du nombre d'adhérents au club de 

tennis 

Développer des 

locaux pour les 

associations sportives 

- Améliorer le confort pour la pratique des 

sports 

- Encourager la pratique des activités 

sportives 

- Accompagner le tissu associatif 

- Evolution du nombre d'adhérents au divers 

associations sportives 
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Rénover le terrain de 

sports 

- Améliorer le confort pour la pratique du 

sport 

- Encourager le développement des activités 

sportives 

- Accompagner le tissu associatif 

- Diversifier l'attractivité du territoire 

- Evolution des adhérents aux associations 

sportives 

- Evolution du nombre d'évènements sportifs 

Couverture de la 

piscine municipale 

- Permettre l'apprentissage de la nage dès le 

plus jeune âge 

- Offrir un espace de baignade à tous 

- Evolution du nombre d'accès à la piscine 

- Evolution du nombre de nageurs 

O
3

.3
 –

 A
m

én
ag

er
 le

s 
es

p
ac

e
s 

p
u

b
lic

s 

Rénover le petit bois - Se réapproprier un espace public peu 

fréquenté 

- Offrir un espace d'activités 

multigénérationnel 

- Permettre au groupe scolaire de disposer 

d'une aire de jeux supplémentaire 

- S'intégrer dans le projet global 

d'aménagement du quartier 

- Permettre le développement des 

cheminements doux et de la pratique 

sportive 

- Fréquentation du lieu 

Mise en valeur de la 

place de l’église 

- Mettre en valeur le patrimoine 

- Se réapproprier les espaces publics 

- Réfléchir à la place de la voiture dans le 

centre-ancien 

- Fréquentation du lieu 

Plan de circulation du 

quartier du petit bois 

- Encourager et sécuriser la pratique des 

mobilités actives 

- Rendre les cheminements accessibles aux 

PMR 

- Apaiser l'espace public 

-  Mise en place de comptage routier 

- Mesure de vitesse 

Sécuriser la rue de la 

République 

- Sécuriser la pratique des mobilités actives 

- Rendre le cheminement accessible aux 

PMR 

- Apaiser l'espace public 

-  Mise en place de comptage routier 

- Fréquentation des commerces 

O
3

.4
 –

 D
yn

am
is

e
r 

la
 t

ra
n

si
ti

o
n

 é
co

lo
gi

q
u

e
 

Création du Centre 

Technique Municipal 

- Améliorer les équipements des services 

municipaux  

- Améliorer les conditions de travail 

- Développer les énergies renouvelables 

- Energie électrique produite 

Déploiement du 

photovoltaïque sur le 

territoire 

- Maitriser le déploiement du 

photovoltaïque 

- Développer les énergies renouvelables 

- Evolution de la surface de foncier couverte 

par le photovoltaïque 

Déploiement d’un 

réseau de chaleur 

urbain 

- Mutualiser la production de chaleur 

renouvelable 

- Réduction des dépenses énergétiques 

Accompagner le 

traitement des 

biodéchets 

- Réduire l'enfouissement ou la combustion 

des biodéchets  

- Réduire la production de gaz à effet de 

serre 

- Volume de déchets traités 

Intégrer l’économie 

d’eau à nos 

aménagements 

- Réduire la consommation d'eau - Evolution de la consommation d'eau 

Intégrer l’économie 

d’eau aux documents 

règlementaires 

- Economiser la ressource en eau - Evolution des documents règlementaires 

 

Les objectifs détaillés et les indicateurs propres à chaque action sont précisés dans chaque fiche action. A l'issue de la 

première année de mise en œuvre de la présente convention et au vue des premiers résultats des indicateurs, le comité 

de pilotage étudiera la pertinence de ceux-ci et se réserve, le cas échéant, la possibilité de les faire évoluer.
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Article 10 – Utilisation des logos    

Chacune des Parties autorise à titre non exclusif l’autre Partie à utiliser son nom et son logo en respectant la charte 

graphique afférente, pour toute la durée du Contrat afin de mettre en avant le partenariat entre les Parties, et à le faire 

figurer de façon parfaitement visible et lisible sur ses supports de communication faisant référence aux actions réalisées 

dans le cadre de cette convention. 

Il est précisé qu’aucun matériel, visuel, création, annonce, message de quelque nature que ce soit faisant référence à 

l’une des Parties ne pourra être créé, réalisé et/ou diffusé par l’autre Partie sans son consentement écrit préalable. 

Chacune des Parties reconnaît (i) qu’elle n’acquiert aucun droit sur la charte graphique de l’autre Partie autre que celui 

de l’utiliser conformément aux dispositions de la présente clause et (ii) qu’elle n’est pas autorisée à utiliser et / ou 

exploiter les marques, dénominations sociales, logo et plus généralement tous les droits de propriété intellectuelle 

afférents aux signes distinctifs à l’autre Partie, de quelque façon que ce soit (notamment pour leur reproduction, 

communication et / ou adaptation) et pour quelque raison que ce soit (y compris à titre de référence commerciale ou 

pour sa propre publicité). 

Le droit d’utiliser les éléments verbaux/graphiques de chacune des Parties est accordé uniquement pour la durée du 

Contrat et prendra automatiquement fin, sans qu’aucune formalité ne soit nécessaire, à son terme, qu’elle qu’en soit la 

raison. 

La commune de Sault est invitée à faire figurer le panneau signalétique Petites villes de demain en entrée de ville.  

Chaque opération réalisée doit faire l’objet d’un affichage pendant les travaux : 

• Identifiant clairement le lien avec le programme Petites villes de demain : logo ANCT/PVD et mention « L’Etat 

s’engage pour l’avenir des territoires » ; 

• Ainsi que les logos et mentions liés aux modalités d’attribution des subventions et financement propres à 

chaque Partie. 

Article 11 – Entrée en vigueur, durée de la convention et publicité 

L’entrée en vigueur du programme est effective à la date de signature du présent contrat et de sa transmission au 

contrôle de légalité, jusqu’à mars 2026. 

 

Au terme de la convention, un bilan sera conduit pour en évaluer les résultats et les impacts.  

La présente convention est publiée au recueil des actes administratifs de l'EPCI signataire. Elle est transmise pour 

information au DDFIP ainsi qu’à l’ANCT. Elle pourra faire l’objet d’une mise en ligne, au niveau local et par l’ANCT. 

Article 12 – Evolution et mise à jour du programme 

Le programme est évolutif. Le corps de la convention et ses annexes peuvent être modifiés par avenant d’un commun 

accord entre toutes les parties signataires du programme et après avis du comité de projet. C’est notamment le cas lors 

d’une évolution de son périmètre ou de l’intitulé des orientations, de leurs objectifs et indicateurs. 

Article 13 - Résiliation du programme 

D’un commun accord entre les parties signataires du programme et après avis favorable du comité de pilotage, il peut 

être mis fin à la présente convention. 
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Article 14 – Traitement des litiges 

La présente convention est régie par le droit français. 

En cas de contestation, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la convention, les 

parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable entre elles.  

A défaut, et préalablement à l’engagement de toute action contentieuse et sous réserves des dispositions prises au titre 

des articles précédents, les parties s’engagent à recourir à la médiation en application des articles L 213-1 du code de la 

justice administrative du différend qui les oppose et de saisir le président du Tribunal administratif de Nîmes à l’effet 

d’organiser la mission de médiation et de désigner la ou les personnes qui en seront chargées. 

En cas d’échec d’une solution amiable, tout litige ou contestation auxquels la présente convention pourrait donner lieu 

tant sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, sera soumis aux tribunaux compétents 

du ressort de la juridiction d’Avignon. 

 

 

 

 

Signé à Sault le 

 

 

 

 

 

  



    
 

29 
  

Sommaire des annexes 

 

Annexe 1 – Diagnostic de territoire 

 

 

Annexe 2 –Présentation du périmètre du secteur d’intervention ORT 

 

 

Annexe 3 –Fiches actions 

 

 

Annexe 4 – Maquette financière 



 

 

 

ANNEXE 1 



 

 

 

ANNEXE 2 



 

Orientation 1.1 – Développer des alternatives à l’autosolisme 

Action 1.1.1 - Développer les liaisons douces 

Action 1.1.2 - Rénover la Signalétique d’Information Locale (SIL) 

Action 1.1.3 - Développer le covoiturage 

Action 1.1.4 - Faciliter l’autostop 

Action 1.1.5 - Développer l’autopartage 

Action 1.1.6 - Mener une réflexion avec l'Autorité Organisatrice des Mobilités 

Orientation 1.2 – Répondre à la désertification médicale 

Action 1.2.1 - Création d’une maison de santé 

Action 1.2.2 – Développer la télémédecine 

Action 1.2.3 – Faciliter l’accueil des professionnels de santé 

Action 1.2.4 – Accompagner l’accueil d’un médecin salarié du CD84 

Orientation 1.3 – S’adapter face aux dérèglements climatiques 

Action 1.3.1 - Désimperméabiliser la cour d’école 

Action 1.3.2 - Lutte contre les ilots de chaleur 

Action 1.3.3 – Faciliter la récupération des eaux de pluie 

Action 1.3.4 – Rendre visible la ressource en eau 

Action 1.3.5 – Sensibiliser les usagers de l’eau 

Orientation 1.4 – Développer une stratégie d’aménagement du territoire 

Action 1.4.1 - Elaboration du PLU 

Action 1.4.2 - Définir une politique de stationnement 

Action 1.4.3 - Développer des jardins partagés 

Orientation 1.5 – Améliorer l’attractivité du centre-bourg 

Action 1.5.1 - Rénover et développer le mobilier urbain 

Action 1.5.2 - Rénover l’éclairage public 

Action 1.5.3 - Mise en place de conteneurs semi-enterrés 

Action 1.5.4 – Agir sur les biens délaissés 

Orientation 1.6 – Soutenir une offre d’habitat attractive et adaptée 

Action 1.6.1 – Faciliter l’accès à des hébergements courte durée 

Action 1.6.2 - Mise en œuvre d’une OPAH  

Action 1.6.3 – Maitriser le taux de résidences secondaires 

Action 1.6.4 – Lutter contre les logements vacants 

Action 1.6.5 – Promouvoir les outils de l’ANAH 

 

 

AXE 1 – PRESERVER ET DEVELOPPER LE CADRE DE VIE 

1.2.1 

Secteur ORT (Opération de Revitalisation de Territoire) 

1.3.1 

1.5.4 



.. 

Orientation 2.1 – Accompagner le développement économique du territoire 

Action 2.1.1 - Développer une zone d’activités 

Action 2.1.2 – Accompagner les entreprises du territoire 

Action 2.1.3 – Accompagner les jeunes face à l’emploi 

Action 2.1.4 – Créer un espace de coworking 

Orientation 2.2 – Développer l’offre culturelle 

Action 2.2.1 - Création du Milieu 

Action 2.2.2 – Espace Microfolies 

Action 2.2.3 – Soutenir les associations 

Action 2.2.4 – Développer une stratégie de communication 

Orientation 2.3 – Une offre touristique variée 

Action 2.3.1 – Le circuit des fresques 

Action 2.3.2 – La route des lavoirs Saltésiens 

Action 2.3.3 – Eglise Notre Dame de la Tour 

Action 2.3.4 – Mettre en valeur le musée municipal 

Action 2.3.5 – Entretenir et développer les circuits de découverte 

Action 2.3.6 – Affirmer l’identité cycliste de Sault 

Orientation 2.4 – Une offre d’hébergements touristiques variée 

Action 2.4.1 – Améliorer l’aire de camping-car 

Action 2.4.2 – Se réapproprier le camping municipal 

 

AXE 2 – RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L’ANNEE 

 

 

Secteur ORT (Opération de Revitalisation de Territoire) 

 

2.2.1 

2.1.1 

2.2.2 
2.4.1 

2.4.2 

2.3.2 

2.3.3 

2.3.4 

2.3.2 



 

Orientation 3.1 – Rénover et développer les bâtiments communaux 

Action 3.1.1 – Rénovation de l’hôtel de ville   

Action 3.1.2 – Rénovation énergétique du groupe scolaire 

Action 3.1.3 – Exploiter les locaux vacants 

Action 3.1.4 – Mise en œuvre du schéma directeur de rénovation énergétique 

Action 3.1.5 – Création d’une salle de restauration scolaire 

Orientation 3.2 – Développer le pôle sportif 

Action 3.2.1 - Création d’un local tennis 

Action 3.2.2 – Développer les locaux pour les associations sportives 

Action 3.2.3 – Rénover le terrain de sports 

Action 3.2.4 – Couverture de la piscine municipale 

Orientation 3.3 – Aménager les espaces publics 

Action 3.3.1 – Rénover le petit bois 

Action 3.3.2 – Mise en valeur de la place de l’église 

Action 3.3.3 – Plan de circulation du quartier du petit bois 

Action 3.3.4 – Sécuriser la Rue de la République 

Orientation 3.4 – Dynamiser la transition écologique 

Action 3.4.1 – Création du Centre Technique Municipal 

Action 3.4.2 – Déploiement du photovoltaïque sur le territoire 

Action 3.4.3 – Déploiement d’un réseau de chaleur urbain 

Action 3.4.4 – Accompagner le traitement des bio-déchets 

Action 3.4.5 - Intégrer l’économie d’eau à nos aménagements 

Action 3.4.6 - Intégrer l’économie d’eau aux documents règlementaires 

 

 

 

 

AXE 3 – ENTRETENIR, DEVELOPPER ET MODERNISER NOS AMENAGEMENTS 

Secteur ORT (Opération de Revitalisation de Territoire) 

3.1.1 

3.1.2 

3.1.5 

3.3.1 

3.3.2 

3.3.3 

3.3.4 

3.4.1 

3.1.3 

3.2.1 

3.2.2 

3.2.3 

3.2.4 



 

 

 

ANNEXE 3 



ACTION 1.1.1 DEVELOPPER LES LIAISONS DOUCES

DESCRIPTIF PROJET

La commune de Sault dispose de deux voies douces. La première relie le camping municipal et le cimetière. La seconde 

relie l'hôpital et l'aire de camping-car. L'opération vise à créer un réseau de liaisons douces à destination des mobilités 

actives entre les principaux pôles de la commune (pôle sportif, pôle collège, zone d'activités, centre-bourg). Dans un 

second temps et dans une perspective de démocratisation de l'usage des Vélos à Assistance Electrique (VAE), une 

réflexion sera portée sur les liaisons entre les communes du bassin de vie.

Objectifs généraux 

du projet

- Supprimer les ruptures de cheminements doux

- Sécuriser les cheminements doux

- Apaiser les espaces publics

- Faciliter les liaisons entre les différents pôles de la commune

- Contribuer à la transition écologique en réduisant l'usage des véhicules motorisés

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> 10% des travaux

TRAVAUX -> 250 € / ml

Partenaires

Banque des territoires

REGION SUD

CD84

CAUE

CEREMA

Indicateurs de suivi
- Augmentation des déplacements actifs

- Désengorgement des aires de stationnement

Calendrier

PHASE 1 : Etude circulation/cheminements doux (ANNEE 2023)

PHASE 2 : Définition d'un programme de travaux pluriannuel et passation des marchés (ANNEE 2024)

PHASE 3 : Lancement des travaux (ANNEE 2025)

Adresse
Liaison centre-bourg <-> Pôles d'attractivité de Sault

Liaison Sault <-> Communes voisines

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 - Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.1 : Développer une alternative à l'autosolisme



ACTION 1.1.2 RENOVER LA SIGNALISATION D'INFORMATION LOCALE

DESCRIPTIF PROJET

La signalisation d'information locale de la commune de Sault est vieillissante, difficilement exploitable et non mise à 

jour. Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain, nous avons constitué un groupe de travail afin de co-

construire le renouvellement de la signalétique. Il se compose de deux élus, 4 commerçants, 2 habitants, du PNR 

Ventoux et de l'Office de tourisme. Ce travail se fait en parallèle d'une étude sur la fréquentation des principaux 

stationnements de la commune.

Objectifs généraux 

du projet

- Encourager les modes de déplacement doux

- Désengorger les aires de stationnement

- Mettre en valeur la commune

- Créer des parcours multi-thématiques

- Améliorer le séjour des visiteurs

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> 0 € (interne)

TRAVAUX -> 30000 TTC

Partenaires

CEREMA

PNR Ventoux

OTI Ventoux Sud

Association des commerçants

Indicateurs de suivi
- Evolution de la fréquentation des aires de stationnement

- Evolution de la fréquentation des commerces/équipements culturels/patrimoine

- Comptage routier 

Calendrier
PHASE 1 : Définition du cahier des charges de la nouvelle SIL (ANNEE 2023)

                      Etude interne sur la fréquentation des aires de stationnement (ANNEE 2023)

PHASE 2 : Mise en place de la nouvelle SIL (ANNEE 2024)

Adresse
Le périmètre est définie selon la zone urbanisée de la commune de Sault et intègre le secteur du "Défend" (camping 

municipal, pôle sportif, hippodrome)

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 - Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.1 : Développer une alternative à l'autosolisme



ACTION 1.1.3 DEVELOPPER LE COVOITURAGE

DESCRIPTIF PROJET

La commune de Sault est géographiquement isolée des pôles urbains dans lesquels se concentrent les principaux 

services. Avec un service de transport en commun limité, la dépendance à la voiture est très marquée sur le territoire. 

Il s'agit bien souvent d'autosolisme. De plus, l'Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) sur le territoire est déléguée 

à la Région Sud. La commune de Sault dispose d'une aire de covoiturage. Elle est positionné à proximité du cimetière. 

A ce jour, elle est peu ou pas utilisée. Le projet vise à encourager et développer la pratique du covoiturage en 

apportant les moyens nécessaires.

Une étude sur la fréquentation des aires de stationnement de la commune est en cours. Elle intègre l'aire de 

covoiturage. 

Objectifs généraux 

du projet

- Développer le covoiturage sur le territoire

- Réduire l'autosolisme

- Créer du lien social

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires

CD84

CEREMA

PNR Ventoux

COVE

Indicateurs de suivi
- Evolution de la fréquentation de l'aire de covoiturage

- Développement d'une nouvelle aire de covoiturage

- Comptage routier 

Calendrier

PHASE 1 : Etude interne sur la fréquentation des aires de stationnement (ANNEE 2023)

PHASE 2 : Création d'un groupe de travail "MOBILITE" (ANNEE 2023)

PHASE 3 : Analyse interne sur les solutions liées au développement du covoiturage (ANNEE 2024)

PHASE 4 : Développement des outils/équipements (ANNEE 2025)

Adresse Périmètre en cours de définition

Localisation

Correspondance CRTE Axe 4 - Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.1 : Développer une alternative à l'autosolisme



ACTION 1.1.4 Faciliter l'autostop

DESCRIPTIF PROJET

La commune de Sault est géographiquement isolée des pôles urbains dans lesquels se concentrent les principaux 

services. Avec un service de transport en commun limité, la dépendance à la voiture est très marquée sur le territoire. 

Il s'agit bien souvent d'autosolisme. De plus, l'Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) sur le territoire est déléguée 

à la Région Sud. 

Le diagnostic de territoire a fait émerger des déplacements majeurs entre le territoire et les pôles urbanisés. Ce type 

de déplacement dit "pendulaires" est propice au développement de l'autostop. Le projet vise à encourager et 

développer la pratique de l'autostop en apportant les moyens nécessaires.

Objectifs généraux 

du projet

- Développer l'autostop

- Réduire l'autosolisme

- Créer du lien social

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires

REGION SUD (AOM)

CEREMA

REZOPOUCE

COTELUB

Indicateurs de suivi - Evolution de l’autosolisme

Calendrier
PHASE 1 : Création d'un groupe de travail "MOBILITE" (ANNEE 2023)

PHASE 2 : Analyse interne sur les solutions existantes types REZOPOUCE (ANNEE 2023)

Adresse Périmètre en cours de définition

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 - Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.1 : Développer une alternative à l'autosolisme



ACTION 1.1.5 DEVELOPPER L'AUTOPARTAGE

DESCRIPTIF PROJET

La commune de Sault est géographiquement isolée des pôles urbains dans lesquels se concentrent les principaux 

services. Avec un service de transport en commun limité, la dépendance à la voiture est très marquée sur le territoire. 

Il s'agit bien souvent d'autosolisme. De plus, l'Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) sur le territoire est déléguée 

à la Région Sud. Le projet vise à encourager et développer l'autopartage en apportant les moyens nécessaires. 

L’autopartage permet d’accéder de manière occasionnelle à une voiture sans les contraintes de la possession. Avec 

l’auto partage, il n’est plus nécessaire de se soucier de l’assurance, de l’entretien ou encore du stationnement de la 

voiture.

L’intérêt de l’autopartage serait d’offrir un accès moins coûteux à la mobilité ce qui contribuerait à lutter contre 

l’isolement social et favoriserait les solidarités locales.

Deux expérimentations peuvent être envisagées : l'autopartage intergénérationnel entre une personne âgée qui utilise 

peu son véhicule et un jeune ménage qui a besoin d'un second vehicule occasionnellement, ou l'autopartage de 

véhicules éléctriques porté par une collectivité territoriale. 

Objectifs généraux 

du projet

- Développer l'autopartage

- Réduire l'autosolisme

- Créer du lien social

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires
REGION SUD (AOM)

CCVS

CEREMA

Indicateurs de suivi A définir

Calendrier
PHASE 1 : Création d'un groupe de travail "MOBILITE" (ANNEE 2023)

PHASE 2 : Diagnostic des solutions existantes (2024)

Adresse Périmètre à définir

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 - Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.1 : Développer une alternative à l'autosolisme



ACTION 1.1.6 MENER UNE REFLEXION AVEC L'AOM

DESCRIPTIF PROJET

Pour la commune de Sault, l'Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) est représentée par la Région Sud. Son action 

principale est de mobiliser l’ensemble des acteurs du territoire pour proposer des services de mobilité aux usagers 

présents à l’intérieur de son ressort. Ces services peuvent être organisés directement par l’autorité organisatrice en 

régie, ou bien être délégués à des opérateurs en concession. Les missions principales de l'AOM sont les suivantes :

- Organiser des services publics de transports réguliers, qu’ils soient urbains ou non urbains

- Organiser des services publics de transport à la demande

- Organiser des services publics de transport scolaire

- Organiser des services de mobilités actives et partagées

- Organiser des services de mobilités solidaires

Au-delà de l’offre de services de mobilité, elle peut concourir financièrement au développement des mobilités actives, 

partagées et solidaires.

La communauté de communes agit en tant que pôle secondaire sur la gestion des mobilités. 

Cette action vise à réunir les AOM principale et secondaire avec la commune de Sault afin de réfléchir ensemble des 

perspectives d'évolution des mobilités du territoire, en accord avec le projet de territoire qui est déployé.

Objectifs généraux 

du projet
- Créer une cohérence avec les initiatives communales et intercommunales

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires
REGION SUD

CCVS

CEREMA

Indicateurs de suivi - Evolution de l'offre de mobilité

Calendrier
PHASE 1 : Echanges trilatéral entre la commune de Sault, la CCVS et la Région Sud  (2023-2024)

PHASE 2 : Mise en œuvre des solutions de mobilité (2025-2026) - actions complémentaires

Adresse Périmètre à définir

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 - Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.1 : Développer une alternative à l'autosolisme



ACTION 1.2.1 CREATION D'UNE MAISON DE SANTE

DESCRIPTIF PROJET

La commune dispose de deux médecins généralistes et d'un hôpital dont la fonction est principalement orientée vers 

l'accueil EHPAD et lit de repos. Les spécialités médicales et services d'urgence sont situés à Carpentras et Apt, soit 

environ 45 min de voiture. Le territoire peine à attirer des professionnels de santé par manque d'attractivité du 

territoire et l'absence de locaux adaptés.

Le projet vise à créer une maison de santé pluridisciplinaire. A ce titre, la commune de Sault a acquis un bien 

immobilier pour le déploiement de ce projet. 

Objectifs généraux 

du projet

- Développer une offre de soins variée sur la commune

- Pérenniser l'implantation des professionnels de santé

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> 33 180 TTC

TRAVAUX -> 277 800 TTC

Partenaires

Banque des territoires

CD84

CPTS Comtat Venaissin

ARS

CAUE84

Mutuelle France Sud (MFS)

Indicateurs de suivi
- Evolution du nombre d'intervention pompiers

- Evolution patientèle des professionnels de santé

- Evolution du nombre de professionnels de santé

Calendrier
PHASE 1 : Co-construction du projet (ANNEE 2023)

PHASE 2 : Définition d'un programme de travaux pluriannuel & lancement des marchés de travaux (ANNEE 2024)

PHASE 3 : Lancement des travaux (ANNEE 2025)

Adresse
Parcelle n°253

Avenue de la résistance - 84390 SAULT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 - Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.2 : Répondre à la désertification médicale



ACTION 1.2.2 DEVELOPPER LA TELEMEDECINE

DESCRIPTIF PROJET

La commune a pour projet de développer une maison de santé. Néanmoins, nous souhaitons diversifier l'offre d'accès 

aux consultations des professionnels de santé. Le Vaucluse, département le plus avancé en termes de connexion Très 

Haut Débit (THD) avec 79 % du territoire couvert, souhaite profiter de ce développement numérique. A ce titre, le 

département de Vaucluse a été choisie comme "capitale régionale de la télémédecine". La CPTS du Comtat Venaissin a 

commencé la distribution de malette de télémédecine.

Objectifs généraux 

du projet

- Faciliter l'accès à la consultation des professionnels de santé

- Désengorger les urgences médicales

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires

Banque des territoires

Conseil Départemental de Vaucluse

CPTS Comtat Venaissin

ARS

Mutuelle France Sud (MFS)

Indicateurs de suivi
- Evolution du nombre d'intervention pompiers

- Evolution du nombre de transport médicalisé

- Evolution patientèle des professionnels de santé

Calendrier
PHASE 1 : Co-construction du projet (ANNEE 2023)

PHASE 2 : Déploiement du dispositif (2024 - 2025)

Adresse

Ancienne maison forestière

Avenue de la résistance - 84390 SAULT

Auprès des professionnels de santé du territoire

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 - Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.2 : Répondre à la désertification médicale



ACTION 1.2.3 Faciliter l'accueil des professionnels de santé

DESCRIPTIF PROJET

Nous connaissons les difficultés rencontrées par un certain nombre de communes/collectivités pour attirer des 

professionnels de santé. Le territoire dispose de nombreux atouts et la commune a pour projet de créer une maison 

de santé (Action 1.2.1). 

Cette action vise à pérenniser l'installation des professionnels de santé en qualifiant les besoins avec nos partenaires 

spécialisés (emploi du/de la conjoint.e, scolarisation des enfants, se loger, etc.)

Objectifs généraux 

du projet
- Pérenniser l'implantation des professionnels de santé

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires
Conseil Départemental de Vaucluse

CPTS Comtat Venaissin

VPA

Indicateurs de suivi
- Evolution patientèle des professionnels de santé

- Evolution du nombre de professionnels de santé sur le territoire

Calendrier
PHASE 1 : Qualifier les besoins des professionnels de santé (ANNEE 2024)

PHASE 2 : Déploiement d'un plan d'actions en lien avec la création d'une maison de santé (2025)

Adresse Commune de Sault

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 - Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.2 : Répondre à la désertification médicale



ACTION 1.2.4 Accompagner l'accueil d'un médecin salarié du CD84

Porteur projet Département de Vaucluse

DESCRIPTIF PROJET

Pour pallier le manque de praticiens dans plusieurs secteurs du Vaucluse, le Département propose à des médecins de 

changer de vie, en devenant salariés sur un territoire exceptionnel, au cœur de la Provence. Face aux défis de la 

désertification médicale, le Département de Vaucluse à mis en place un Plan santé doté d'un million d'euros. Il se 

concrétise par la mise en service d'un bus médicalisé et le déploiement de la télémédecine. La mesure phare concerne 

l'embauche de neuf médecins généralistes, à temps plein ou temps partiel. 

Le territoire du Plateau de Sault est reconnu comme territoire prioritaire. A ce titre, la commune de Sault accompagne 

le Département de Vaucluse dans cette initiative. Cela passera par la mise à disposition d'un local ou l'accueil du bus 

médicalisé.

Objectifs généraux 

du projet
- Développer une offre de soins variée sur la commune

- Pérenniser l'implantation des professionnels de santé

Coûts prévisionnels

INGENIERIE ->  A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires
CD84

Centre Hospitalier de Carpentras

Indicateurs de suivi
- Evolution du nombre de professionnels de santé

- Evolution du nombre de patients

Calendrier
PHASE 1 : Recrutement des professionnels de santé (2022-2024)

PHASE 2 : Installation des professionnels de santé

Adresse
Ancienne maison forestière

Avenue de la résistance - 84390 SAULT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 - Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.2 : Répondre à la désertification médicale



ACTION 1.3.1 DESIMPERMEABILISER LA COUR D'ECOLE

DESCRIPTIF PROJET

La cour d’école est un lieu de respiration indispensable à la vie scolaire. Certaines n’ont pas été repensées depuis leur 

conception qui peut dater de plusieurs dizaines d’années, alors que dans le même temps, les modalités pédagogiques et 

les modes de vie ont considérablement évolué. Le projet vise à la désimperméabilisation de la cour d'école du groupe 

scolaire. Les travaux interviendront également sur le parvis de l'école. 

Ce projet de désimperméabilisation a été co-construit par la Commune, les enseignants et les élèves. L’objectif étant de 

sensibiliser les enfants à l’implication du cycle de l’eau dans les enjeux environnementaux actuels et d’expliquer nos 

dépendances liées à l’infiltration des eaux pluviales.

Si les projets de réaménagement de cours d’école mettent beaucoup l’accent sur le résultat (la végétalisation ou la 

désimperméabilisation), ce type de projet est au centre d’un ensemble d’enjeux bien plus vastes. Il s’agit notamment de 

replacer le bien-être et la santé des enfants au coeur du projet pour permettre l’épanouissement personnel, le 

développement moteur, psychologique et social.

Sur des aspects plus techniques, dans un contexte d’augmentation et de précocité des vagues de chaleur ou de lutte 

contre les inondations, ce sont bien sûr les questions d’adaptation aux changements climatiques et de gestion des eaux 

pluviales qui sont les moteurs de tels projets

Objectifs généraux 

du projet

- Infiltration des eaux de ruissellement

- Lutte contre les ilôts de chaleur

- Créer une cour de récréation inclusive

- Améliorer le confort des usagers et les sécuriser

- Réduire les interventions des services techniques

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> 19 204 TTC

TRAVAUX -> 132 000 TTC

Partenaires

Banque des territoires

Conseil Départemental de Vaucluse

Agence de l'eau

Bureau d'études AUDDICE

Indicateurs de suivi
- Evolution des températures au sol

- Evolution des rejets d'eau de ruissellement dans le réseau communal

- Bien-être des usagers (élèves, personnel éducatif)

Calendrier
PHASE 1 : Etude de faisabilité (ANNEE 2023)

PHASE 2 : Consultation des entreprises (ANNEE 2024)

PHASE 3 : Lancement des travaux (ANNEE 2024)

Adresse
Groupe scolaire (Parcelle n°353 et 354)

Avenue de la résistance - 84390 SAULT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.3 : S'adapter face aux dérèglements climatiques



ACTION 1.3.2 LUTTE CONTRE LES ILOTS DE CHALEUR

DESCRIPTIF PROJET

Le phénomène d'ilot de chaleur urbain correspond à une élévation des températures de l'air et de surfaces des centres-

villes par rapport aux périphéries, particulièrement la nuit. Ce phénomène a des impacts variés : conséquences sur la 

santé, sur le bien-être des habitants, sur la "praticabilité" de l'espace public et donc sur l'attractivité des centres-villes, 

sur les consommations énergétiques (climatisation), sur la résilience des infrastructures et les réseaux urbains et sur le 

maintien de la biodiversité animale et végétale. Le phénomène des ilots de chaleur urbain est lié à plusieurs facteurs : 

Les propriétés thermophysiques des matériaux utilisés pour la construction des bâtiments, des voiries et autres 

infrastructures, l’occupation du sol (sols minéralisés, absence de végétation), la morphologie urbaine, le dégagement 

de chaleur issu des activités humaines.

Les matériaux urbains emmagasine la chaleur la journée qui se relibère la nuit, empêchant ainsi les températures de 

redescendre.

Malgré un environnement très rural et de moyenne altitude, la commune de Sault n'est pas épargné par ces 

phénomène, qui ne cessent de s'accroitre. 

Cette action vise à définir un plan d'actions pluriannuel permettant de réduire ces phénomènes.

Objectifs généraux 

du projet

- Réduire les phénomènes d'ilôt de chaleur

- Réduire l'usage des systèmes de climatisation

- Préserver la ressource en eau

- Améliorer le cadre de vie 

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires

CD84

CEREMA

CAUE84

PNR Ventoux

Indicateurs de suivi - Relevés de températures

Calendrier
PHASE 1 : Repérage des ilots de chaleur urbain (2024)

PHASE 2 : Définition d'une stratégie de lutte contre les ilots de chaleur (2024-2025)

PHASE 3 : Mise en œuvre du plan pluriannuel

Adresse Commune de Sault

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.3 : S'adapter face aux dérèglements climatiques

Parking Ecomarché

Parking Groupe scolaire
Cour de récréation + 

Parking Place des Aires

Parking Salle polyvalente

Parking Sainte Anne



ACTION 1.3.3 Faciliter la récupération des eaux de pluie

DESCRIPTIF PROJET

En France, il tombe en moyenne 750 litres d’eau chaque année sur chaque m2 de notre sol. Pour nos besoins 

domestiques, 54% du volume ne nécessite pas une qualité d’eau potable. Ainsi, pour préserver nos ressources en eau 

et réaliser des économies, l’eau de pluie peut être utilisée pour : 

• l’arrosage du jardin ou le remplissage d’appoint d’un bassin paysager 

•  le nettoyage des sols et le lavage des véhicules mais aussi :

•  l’alimentation des chasses d’eau

• l’alimentation du lave-linge

Cette action vise à déployer des équipements récupérateur des eaux pluviales auprès des résidents du territoire. 

Objectifs généraux 

du projet
- Accompagner les résidents du territoire dans la récupération des eaux de pluie

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> 

TRAVAUX -> 

Partenaires

DGALN

DDT Vaucluse

Agence de l'eau

Ville Ouverte (BE)

ARTELIA (BE)

Indicateurs de suivi
- Baisse des consommations d’eau

- Nombre d'équipements mis en place

Calendrier
PHASE 1 : Elaboration du plan d'action (2023-2024)

PHASE 2 : Mise à disposition des équipements (2024)

Adresse A définir

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.3 : S'adapter face aux dérèglements climatiques



ACTION 1.3.4 RENDRE VISIBLE LA RESSOURCE EN EAU

DESCRIPTIF PROJET

Les eaux souterraines constituent près de 99 % de toutes les réserves en eau douce liquide de la planète et 

correspondent actuellement à un quart de toute l’eau douce utilisée par les êtres humains. Partout sur la planète, de 

larges volumes d’eau douce se trouvent présents sous toute la surface du sol, mais leur abondance varie 

considérablement d’un endroit à l’autre. Dans un contexte territorial marqué par des pénuries croissantes d’eau, il est 

important de sensibiliser les résidents permanents et temporaires sur l'état de la ressource. 

Cette action vise à redonner la place de l'eau sur le territoire au travers du patrimoine. Nous souhaitons également 

montrer le niveau des réserves comme outil de sensibilisation à la préservation de la ressource.  

Objectifs généraux 

du projet
- Sensibiliser sur l'état de la ressource en eau

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires

DGALN

DDT Vaucluse

Agence de l'eau

Ville Ouverte (BE)

ARTELIA (BE)

Indicateurs de suivi - A définir

Calendrier
PHASE 1 : Définir les moyens pour rendre visible l'eau (2023-2024)

PHASE 2 : Mise en œuvre opérationnelle (2024-2025)

Adresse Plateau de Sault

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.3 : S'adapter face aux dérèglements climatiques



ACTION 1.3.5 SENSIBILISER LES USAGERS DE L'EAU

DESCRIPTIF PROJET

L'eau distribuée n'est pas un bien de consommation banal et l’ensemble des usagers (collectivités, grand public, 

scolaires, professionnels, …) doit être sensibilisé à la valeur de l’eau et convaincu de la nécessité de

l’économiser. Les économies d’eau doivent être envisagées comme une ressource à part entière. Néanmoins, ce 

gisement est répartie sur de nombreux sites et dépend de nombreux acteurs de nature souvent différente. La 

mobilisation de ces acteurs nécessite de la pédagogie et des efforts continus de communication. En effet, les 

techniques d’économies d’eau sont simples, éprouvées et efficaces rapidement avec un temps de retour sur 

investissement court et ceci sans compter le bénéfice induit d’économie d’énergie. Economiser l’eau est un geste 

citoyen, une prise de conscience que l’eau est une ressource épuisable. 

Cette action vise à sensibiliser l'ensemble des acteurs du territoire (habitants, visiteurs, entreprises, scolaires, 

personnel communal, etc.)

Objectifs généraux 

du projet

- Diffuser les écogestes au plus grand nombre

- Améliorer les pratiques dans l'usage de l'eau

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires

DGALN

DDT Vaucluse

Ville Ouverte (BE)

ARTELIA (BE)

Indicateurs de suivi - Nombre de personnes sensibilisé

Calendrier

2024-2025 :

- Sensibilisation du personnel communal

- Sensibilisation des scolaires du territoire (écoles et collège)

- Sensibiliser via les évènements culturels et sportifs

Adresse Plateau de Sault

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.3 : S'adapter face aux dérèglements climatiques



ACTION 1.4.1 ELABORATION DU PLU

DESCRIPTIF PROJET

Le Plan local d'urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme qui construit un projet d’aménagement à l’échelle 

d’une commune. Un décret, entré en vigueur le 1er janvier 2016, modernise le PLU. Son objectif : passer d’un 

urbanisme réglementaire à un urbanisme de projet. Le Plan local d’urbanisme favorise l’émergence d’un projet de 

territoire partagé. Il prend en compte les politiques nationales et territoriales d’aménagement et les spécificités d’un 

territoire (Art. L.121-1 du code de l’urbanisme). Il détermine les conditions d’un aménagement du territoire 

respectueux des principes du développement durable, en particulier par une gestion économe de l’espace, et la 

réponse aux besoins de développement local. Cette stratégie fait largement écho au programme Petites Villes de 

Demain qui se déploie sur la commune de Sault.

Objectifs généraux 

du projet

- Définir le développement urbanistique de la commune

- Inscrire la stratégie de revitalisation au sein des documents stratégiques

- Créer une cohérence entre l'ensemble des documents stratégiques

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> 48605

TRAVAUX -> Aucun

Partenaires Atelier Lacroze

Indicateurs de suivi
- Développement démographique

- Evolution des constructions

Calendrier

PHASE 1 : Mise à jour du diagnostic (2022)

PHASE 2 : Elaboration du PADD ( 2023)

PHASE 3 : Présentation du PADD au PPA puis au Conseil Municipal (2023)

PHASE 4 : Enquête publique (2023)

PHASE 5 : Elaboration du règlement (2024)

Adresse Commune de Sault 

Localisation

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.4 : Développer une stratégie d'aménagement



ACTION 1.4.2 DEFINIR UNE POLITIQUE DE STATIONNEMENT

DESCRIPTIF PROJET

Ces dernières décennies, les collectivités ont donc souvent fait le choix d’étendre les offres en stationnement pour 

limiter les usages sauvages de l’espace public et répondre à une certaine demande, mais cette politique, si elle est 

systématisée sur l’ensemble du territoire et menée au détriment des autres modes de déplacement, peut également 

conforter le choix de la voiture pour les habitants. Si l’on souhaite limiter dans certaines situations et certains 

secteurs le recours à la voiture, l’offre en stationnement doit aussi être régulée de manière fine. Il est en effet 

nécessaire aujourd’hui de concilier des intérêts environnementaux et sociaux au moyen d’une politique de 

stationnement plus équilibrée afin de concilier les différents usages de l'espace public et offrir une meilleure place à 

tous les modes de transports. La commune de Sault est un secteur prisé des cyclistes et motards, notamment pour 

l'ascension du Mont Ventoux. Ces deux publics, ainsi que la saisonnalité de leurs usages, doivent être pris en compte 

dans ce programme. 

Nous souhaitons repenser la stratégie de stationnement afin de favoriser l'intermodalité et le recours aux modes 

actifs de déplacement. Cette action sera mise en oeuvre en lien avec la rénovation de la signalétique (Action 1.1.2). 

Objectifs généraux 

du projet

- Désengorgement de certaines aires de stationnement

- Fluidifier l'accueil des cyclistes et motards

- Favorier les déplacements actifs

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires
CAUE

CEREMA

Indicateurs de suivi
- Fréquentation des aires de stationnement

- Evolution des stationnements illégaux

Calendrier
PHASE 1 : Réalisation d'un diagnostic de l'offre de stationnement et des pratiques (2023)

PHASE 2 : Elaboration de la politique de stationnement (2024)

PHASE 3 : Mise en œuvre de la politique de stationnement + communication (2025)

Adresse Commune de Sault 

Localisation

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.4 : Développer une stratégie d'aménagement



ACTION 1.4.3 DEVELOPPER LES JARDINS PARTAGES

DESCRIPTIF PROJET

Un jardin partagé est un jardin conçu, construit et cultivé collectivement par les habitants d’un quartier ou d’un village. 

Un jardin partagé ne se décrète pas, il prend tout son sens parce qu’il répond aux attentes et aux besoins des habitants 

d’un lieu. Réunis en association les habitants gèrent le jardin au quotidien et prennent les décisions importantes 

collectivement. En ce sens chaque projet est unique par son aménagement et son fonctionnement. Ces jardins se 

fondent sur des valeurs de solidarité, de convivialité, de lien et de partage entre les générations et les cultures. 

En 2021, le plan France Relance a notamment soutenu la création des jardins partagés. Au même titre que l'agriculture 

urbaine, les jardins partagés représentent des solutions efficaces pour répondre à l’ambition de nourrir les villes, en 

respectant des circuits courts.

La présente action vise à définir un ou des lieux pour la mise en oeuvre de ce projet et d'accompagner son 

déploiement et sa pérennisation. 

Objectifs généraux 

du projet

- Donner accès à une nourriture saine et locale

- Créer du lien social

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires
Etat

CD84

Associations

Indicateurs de suivi - Evolution du nombre de demande de parcelle cultivable

Calendrier
PHASE 1 : Choix des parcelles (2024)

PHASE 2 : option - Acquisition des parcelles (2025)

PHASE 2 : Création de la structure porteuse du projet (2025)

Adresse A définir

Localisation

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.4 : Développer une stratégie d'aménagement



ACTION 1.5.1 RENOVER ET DEVELOPPER LE MOBILIER URBAIN

DESCRIPTIF PROJET

Le mobilier urbain est l’ensemble de ces objets qui peuplent l’espace public, ceux qui facilitent l’usage et la vie au sein de ces espaces. 

Leur présence ponctuelle, et nécessaire, favorise et renforce finalement la piétonnisation de nos villes en attribuant un meilleur confort 

et une plus grande qualité perçue aux espaces publics extérieurs. 

Dans sa fonction première, le mobilier urbain n’est pas simplement “joli”, il est surtout pratique et en cohérence avec ses alentours. Il 

permet à la fois d’informer, de sécuriser, de maintenir une hygiène mais aussi de rendre plus agréable et confortable l’expérience des 

usagers de l’espace public extérieur. En somme, il répond aux besoins de ces usagers. Cependant, pour qu’il reste adapté, il est 

nécessaire de tenir compte de l’évolution des besoins et usages de l’espace public. Aujourd’hui, le mobilier urbain doit répondre aux 

problématiques environnementales actuelles, que ce soit par le biais d’usages comme avec des bacs à composte qui favorisent la 

réutilisation de déchets, ou par la technique avec par exemple des bancs photovoltaïques qui transforment l’énergie solaire en énergie 

électrique ou encore d’arbres connectés pour lutter contre les îlots de chaleur. 

Outre ces usages plutôt explicites et évidents, le mobilier urbain doit également pouvoir cumuler la fonction du social. Un espace public 

avec un mobilier urbain harmonieux recrée déjà du lien entre habitants en les incitant à sortir, mais si en plus le mobilier est conçu de 

sorte à favoriser les échanges, la ville devient tout de suite plus animée et vivante. À ce titre, les assises y contribuent énormément, tout 

comme les installations de jeux d’enfants ou de sports extérieurs.  

Notre réflexion portera avant tout sur le renouvellement du mobilier existant mais intègrera une réflexion d'ensemble pour déterminer 

leur implantation. Pour les nouveaux aménagements, le sujet du mobilier urbain arrivera au moment de la définition du concept, de la 

forme et des ambiances de l'espace. 

Objectifs généraux 

du projet

- Créer une homogénéité paysagère

- Créer du lien social

- Encourager les déplacements piétons (PMR)

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires
CAUE 

CEREMA

ABF

Indicateurs de suivi - Fréquentation des espaces publics

Calendrier
PHASE 1 : Inventaire du mobilier existant (2024)

PHASE 2 : Définition d'un programme pluriannuel de suppression/renouvellement/ajout (2024)

PHASE 3 : Mise en œuvre du programme (2025-2026)

Adresse Commune de Sault 

Localisation

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.5 : Améliorer l'attractivité du centre-bourg



ACTION 1.5.2 RENOVER L'ECLAIRAGE PUBLIC

DESCRIPTIF PROJET

L'éclairage public est un levier important pour faire des économies financières, et moderniser et mettre en valeur les 

espaces publics. Cette action vise à mettre en adéquation nos éclairages publics vieillissants avec les nouveaux besoins 

des citoyens. L'éclairage de la commune et de ses hameaux devra avoir des impacts économiques et 

environnementaux limités, tout en étant présent là où les citoyens en ont besoin pour leur apporter confort et 

sécurité.

Dans un contexte d’augmentation sensible du coût de l’énergie et de l’électricité, la rénovation de l’éclairage public 

constitue un enjeu majeur pour les collectivités qui veulent améliorer le service aux usagers, s’inscrire dans la 

transition écologique et énergétique et dégager des marges budgétaires grâces aux réductions de coûts générées.

Nous envisageons d'élaborer un diagnostic complet des dispositifs existants et un zonage des équipements manquants 

pour définir un plan d'actions pluriannuel. 

Objectifs généraux 

du projet

- Mettre en valeur les espaces publics

- Réduire les consommations électriques

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires

Etat

REGION SUD

CD84

CEREMA

CCVS

SEV84

ABF

Indicateurs de suivi
- Fréquentation des espaces publics

- Baisse des consommations électrique

Calendrier
PHASE 1 : Diagnostic de l'existant (2024)

PHASE 2 : Définition d'un plan d'actions pluriannuel (2024)

PHASE 3 : Mise en œuvre des mesures (2025-2026)

Adresse Commune de Sault 

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 - Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.5 : Améliorer l'attractivité du centre-bourg



ACTION 1.5.3 MISE EN PLACE DE CONTENEURS SEMI-ENTERRES

Porteur projet Communauté de Communes Ventoux Sud (CCVS)

DESCRIPTIF PROJET

Dans le cadre du développement de son territoire concernant le ramassage et le tri des déchets mais aussi dans un 

cadre environnemental, la Communauté de Communes Ventoux Sud souhaite réduire les conteneurs pour ordures 

ménagères, par des conteneurs de plus grande capacité, permettant une optimisation de la collecte des ces dernières. 

Les Points d'Apport Volontaire (PAV) pour le tri sélectif des déchets, sont en sous-nombre sur le territoire par rapport à 

l'évolution de la pratique du tri sélectif des habitants, et sont exclusivement aériens (manque d'intégration dans le 

paysage et source de nuisances).  

Le cabinet TRAMOY a été mandaté afin de réaliser une étude de faisabilité pour la mise en place et l'aménagement des 

points de collecte des ordures ménagères et de la collecte du tri-sélectif. L'étude porte sur l'ensemble des communes 

de l'EPCI. Pour la commune de Sault, la Place des Marronniers et la Place des Aires ont été ciblées. 

Objectifs généraux 

du projet
- Créer une homogénéité paysagère

- Améliorer le cadre de vie

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> 

TRAVAUX -> 

Partenaires
Cabinet TRAMOY

CCVS

Sirtom APT

Indicateurs de suivi
- Evolution de la quantité de déchets traités

- Evolution du nombre de conteneurs aériens

Calendrier
PHASE 1 : Etude de faisabilité (2022-2023)

PHASE 2 : Elaboration du marché de fourniture et pose des conteneurs (2023)

PHASE 3 : Travaux (2024)

Adresse
Place des Marronniers et Place des Aires

Commune de Sault 

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.5 : Améliorer l'attractivité du centre-bourg

Conteneurs semi-enterrés Place 
des Aires

Conteneurs semi-enterrés Place 
des Marronniers



ACTION 1.5.4 Agir sur les biens délaissés

DESCRIPTIF PROJET

Grâce à la signature de la convention cadre PVD valant ORT, la commune de Sault souhaite profiter de deux leviers, les 

biens sans maître et les biens en Etat d'Abandon Manifeste, pour agir sur l'attractivité du centre-bourg en rénovant 

et/ou requalifiant certains secteurs. 

Les biens sans maître sont des biens immobiliers, c’est-à-dire des parcelles bâties ou non bâties, dont les propriétaires 

ne peuvent être identifiés (inconnus, disparus ou décédés depuis plus de trente ans). La qualification de "bien sans 

maître" facilite l’acquisition, par les communes ou les EPCI (ou à défaut, certains autres acteurs). Concrêtement, les 

biens sans maître sont : 

1) Soit des immeubles sans propriétaire connu et pour lesquels, depuis plus de 3 ans, les taxes foncières n’ont pas été 

acquittées ou ont été acquittées par un tiers ;

2) Soit font partie d’une succession ouverte :

- depuis plus de 10 ans sans qu’aucun successible ne se soit présenté, lorsque les biens concernés se situent dans le 

périmètre d’une grande opération d’urbanisme (GOU) ou d’une opération de revitalisation de territoire (ORT), dans 

une zone de revitalisation rurale ou dans un quartier prioritaire de la politique de la ville ;

- ou, dans les autres cas, depuis plus de 30 ans sans qu’aucun successible ne se soit présenté.

L’EAM est une procédure qui facilite la réhabilitation des parcelles laissées en l’état d’abandon manifeste, soit par 

l’action du propriétaire pour éviter la poursuite de la procédure, soit par l’action de la collectivité qui peut aboutir à 

une expropriation.

Objectifs généraux 

du projet

- Rénover le centre-bourg

- Maitriser l'aménagement du centre-bourg

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires
Agences immobilières

Notaires

ANAH

Indicateurs de suivi - nombre d'acquisition de biens sans maître

Calendrier
PHASE 1 : Repérage des biens sans maître (2023)

PHASE 2 : Mise en œuvre des procédures d'acquisition (2024)

Adresse Périmètre ORT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 - Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.5 : Améliorer l'attractivité du centre-bourg



ACTION 1.6.1 FACILITER L'ACCES AUX HEBERGEMENTS DE COURTE DUREE

DESCRIPTIF PROJET

En Novembre 2022, le gouvernement a créé un groupe de travail afin de trouver des solutions à la problématique de 

l'attribution des logements permanents en zones touristiques. 

Pour le gouvernement, comme pour le territoire du Plateau de Sault, l'enjeu est de trouver un équilibre entre l'accès à 

des logements permanents et le développement économique. Cet équilibre est particulièrement délicat à trouver, en 

témoigne la problématique des logements pour les travailleurs saisonniers, qui peinent à trouver des locations 

abordables alors que leur présence est indispensable pour assurer les activités touristiques des zones en tension

Dans ce type de territoire touristique, cette faiblesse de l’offre disponible se traduit par une très faible part de 

logements proposés à la location de longue durée non meublée à vocation de résidence principale, des loyers et des 

prix d'achat plu élevés et un fort taux de vacance de logements dans le parc privé. Pour la commune de Sault, ces 

problématiques s'ajoutent à la faible part de logements de petite surface (89% de T4 et plus). 

Cette action doit permettre d'étudier les leviers incitatifs et/ou coercitifs permettant de faciliter l'accès à des 

hébergements courte durée abordable. Le travail sera mené en parallèle de l'action 1.6.3 visant à maitriser le taux de 

résidences secondaires. 

Objectifs généraux 

du projet

- Faciliter l'accès aux hébergements de courte durée

- Permettre d'attirer de nouveaux.elles résidents.es

- Faciliter l'embauche de travailleurs saisonniers/stagiaires/alternants

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires

Indicateurs de suivi
- Evolution du marché locatif

- Evolution du taux de chômage (notamment chez les jeunes)

Calendrier PHASE 1 : Diagnostic sur les leviers exploitables (2024)

Adresse Territoire du Plateau de Sault

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 - Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.6 : Soutenir une offre d'habitat attractive et adaptée



ACTION 1.6.2 MISE EN ŒUVRE D'UNE OPAH

DESCRIPTIF PROJET

La commune de Sault a mandaté le bureau d'études SEGAT Habitat pour réaliser des études pré-opérationnelles au vue 

de la mise en œuvre d'une OPAH (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat). Il s'agit des études de faisabilité 

permettant de préciser les conditions de mise en oeuvre du programme OPAH. Elles visent à définir les 

problématiques et le périmètre de l'opération, de proposer une stratégie d’intervention en termes d’objectifs et de 

moyens à mobiliser. Elles doivent également mettre en évidence les expertises ou les études (juridiques, foncières...) 

complémentaires à réaliser.

Le travail du bureau d'études s'achèvera en septembre 2023.

Objectifs généraux 

du projet

- Lutter contre la vacance de logement

- Lutter contre l'habitat indigne

- Faciliter la rénovation énergétique des logements

- Adapter les logements pour les PMR

Coûts prévisionnels

Etudes pré-opérationnelles -> 47610 TTC

Animation -> A définir

Partenaires

REGION SUD

ANAH

Banque des territoires

CAF

MSA

CD84

Bailleurs sociaux

Indicateurs de suivi
- Evolution du marché locatif

- Evolution des transactions immobilières

- Evolution des demandes de rénovation

Calendrier
PHASE 1 : Etudes pré-opérationnelles OPAH (mars à juillet 2023 )

PHASE 2 : Définition de l'Opération (septembre 2023 )

PHASE 3 : Mise en œuvre d'une OPAH (2024)

Adresse Périmètre OPAH - Centre ancien élargi (en cours de définition)

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 - Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.6 : Soutenir une offre d'habitat attractive et adaptée



ACTION 1.6.3 MAITRISER LE TAUX DE RESIDENCES SECONDAIRES

DESCRIPTIF PROJET

La part des résidences secondaires est de 30% sur la commune de Sault. Ce chiffre est important pour un territoire 

rurale. Il est proche des statistiques que rencontre la côte d'azur. 

Ce phénomène est directement lié à l'attrait touristique du territoire. Néanmoins, il a pour conséquence un 

dérèglement du marché immobilier, en défaveur des habitants permanents qui éprouvent des difficultés à trouver des 

logements (augmentation des prix, raréfaction de l'offre). 

Pour palier à cette problématique, mesures coercitives : levier fiscaux (taxes), établissement d'un taux de résidences 

secondaires limite, création d'un statut résident (temps de résidence obligatoire) ou voir pour mesures incitatives. 

Objectifs généraux 

du projet

- Faciliter l'accès aux biens immobiliers pour les résidents permanents

- Permettre de remettre des logements sur le marché immobilier

- Baisser le prix de l'immobilier

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires
Agences immobilières

Notaires

Office de tourisme

Indicateurs de suivi
- Evolution du prix de l'immobilier

- Evolution du nombre de transactions immobilières

Calendrier
PHASE 1 : Analyse des leviers existants (2024)

PHASE 2 : Mise en place des leviers (2025)

Adresse Commune de Sault 

Localisation

Correspondance CRTE
AXE 2 -  Valoriser les patrimoines et structurer l'économie

touristique

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.6 : Soutenir une offre d'habitat attractive et adaptée



ACTION 1.6.4 LUTTER CONTRE LES LOGEMENTS VACANTS

DESCRIPTIF PROJET

Le nombre de logements vacants ne cesse d’augmenter depuis le milieu des années 2000. Un logement vacant est un 

logement inoccupé se trouvant dans l'un des cas suivants :

- proposé à la vente, à la location ;

- déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation ;

- en attente de règlement de succession ;

- conservé par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés ;

- gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire

Parmi ces logements, certains sont en attente de relocation ou de vente seulement depuis quelques semaines. On 

trouve aussi des biens trop dégradés pour être habités, des appartements de centre-ville comme des logements en 

milieu rural très éloignés des emplois. En moyenne, les biens vacants sont de moins bonne qualité : le taux de 

vacance est de 26 % dans le parc de qualité médiocre, contre 6 % dans les logements « grand luxe à confortable ». 

Cela n’empêche pas que le réservoir de logements reste énorme, parce qu’une partie des propriétaires refusent de 

les louer.

Objectifs généraux 

du projet

- Faciliter l'accès aux logements

- Remettre des logements sur le marché immobilier

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires
Agences immobilières

Notaires

ANAH

Indicateurs de suivi
- Evolution du prix de l'immobilier

- Evolution du nombre de logements vacants

Calendrier
PHASE 1 : Analyse des leviers existants (2024)

PHASE 2 : Mise en place des leviers (2025)

Adresse Commune de Sault 

Localisation

Correspondance CRTE
AXE 2 -  Valoriser les patrimoines et structurer l'économie

touristique

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.6 : Soutenir une offre d'habitat attractive et adaptée



ACTION 1.6.5 PROMOUVOIR LES OUTILS DE L'ANAH

DESCRIPTIF PROJET

L’Agence nationale de l’habitat (Anah) met en œuvre la politique nationale d’amélioration du parc de logements 

privés existants, définis dans le cadre de grands plans gouvernementaux.

Les missions de l’Anah s’organisent autour de deux axes étroitement liés :

   - la lutte contre les fractures sociales et territoriales

   - la lutte contre la précarité énergétique.

Ces cinq objectifs  d’interventions sont : 

- Résorber l'habitat indigne

- Lutter contre la précarité énergétique

- Prévenir et traiter les copropriétés en difficulté

- Adapter les logements aux besoins des personnes âgées ou handicapées

- Améliorer l'accès au logement des plus modestes

Objectifs généraux 

du projet
- Encourager la rénovation du parc de logement privé

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires
ANAH

ABF

Indicateurs de suivi - Nombre de dépôt de dossier d'aide

Calendrier 2023-2026

Adresse Commune de Sault 

Localisation

Correspondance CRTE
AXE 2 -  Valoriser les patrimoines et structurer l'économie

touristique

AXE 1 - Préserver et développer le cadre de vie

ORIENTATION 1.6 : Soutenir une offre d'habitat attractive et adaptée



ACTION 2.1.1 Développer une zone artisanale

Porteur projet Communauté de Communes Ventoux Sud (CCVS)

DESCRIPTIF PROJET

La compétence économique est gérée par la Communauté de Communes Ventoux Sud. Afin de pérenniser le secteur 

économique en place et développer d'autres perspectives, la commune de Sault souhaite développer une zone 

artisanale en extension de la zone d'activités existante. L'élaboration du PLU en cours fait apparaitre un ensemble de 

parcelles d'environ 3 ha. Par définition, la zone artisanale est de petite taille (moins de 10ha) et elle accueille des 

activités artisanales de proximité, sur des parcelles de petite surface (moins de 5000m2). 

Objectifs généraux 

du projet

- Pérenniser le tissu économique

- Développer le tissu économique

- Envourager l'attractivité économique

Coûts prévisionnels
INGENIERE -> Compétence CCVS

TRAVAUX -> Compétence CCVS

Partenaires

CCVS

REGION SUD

CD84

CCI Vaucluse

CMAR PACA

PNR

Ventoux Provence Attractivité

OPCO

Indicateurs de suivi
- Evolution du nombre d'entreprises/autoentrepreneurs de la commune

- Evolution du nombre d'emploi

- Evolution des données économiques

Calendrier

PHASE 1 : Inscription de la zone retenue dans le Plan Local d'Urbanisme

PHASE 2 : Création d'un comité de pilotage "Economie du territoire" (2024)

PHASE 3 : Inscription au budget communautaire (2025)

PHASE 4 : Achat des terrains et viabilisation (2026)

PHASE 5 : Commercialisation des parcelles (2027)

Adresse
Parcelle n°623 et n°624

Route d'Aurel - 84390 SAULT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 3 -  Soutenir l’activité économique pour un territoire rural actif

AXE 2 - LUTTER CONTRE LA SAISONNALITE

ORIENTATION 2.1 : Accompagner et encourager l'économie du territoire



ACTION 2.1.2 Accompagner les entreprises du territoire

DESCRIPTIF PROJET

Le territoire du Plateau de Sault dispose d'un tissu économique relativement dynamique. Il est porté principalement 

sur les services, l'agriculture et la construction. Ces secteurs d'activités sont directement liés à l'attractivité du 

territoire. Il est donc important de consolider le tissu économique en place, et d'anticiper le développement 

économique de demain. 

Cet accompagnement s'effectue dans la limite des compétences de la commune. Ainsi, elle se doit d'être force de 

proposition, un relai auprès des partenaires compétents, un partenaires privilégié  pour l'association des 

commerçants, etc. Il est primordial de recréer le lien entre la collectivité et les acteurs économiques du territoire. 

La commune devra également déployer les outils techniques et logisitiques nécessaires au développement du 

numérique dans le secteur économique. 

Objectifs généraux 

du projet

- Pérenniser le tissu économique

- Développer le tissu économique

- Renforcer le lien entre la commune et les acteurs économiques

Coûts prévisionnels
INGENIERE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires

CCVS

CD84

CCI Vaucluse

CMAR PACA

Ventoux Provence Attractivité

Indicateurs de suivi
- Evolution du nombre d'entreprises/autoentrepreneurs de la commune

- Evolution du nombre d'emploi

- Evolution des données économiques

Calendrier
PHASE 1 : Création d'un Comité de Pilotage "Economie du territoire" (2024)

PHASE 2 : Développement d'un plan d'actions (2025-2026)

Adresse Plateau de Sault

Localisation

Correspondance CRTE AXE 3 -  Soutenir l’activité économique pour un territoire rural actif

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.1 : Accompagner le développement économique du territoire



ACTION 2.1.3 Accompagner les jeunes face à l'emploi

DESCRIPTIF PROJET

Selon les données INSEE 2019, le taux de chômage des 15-24 ans atteint 45% sur la commune de Sault. Ce chiffre est 

préoccupant pour un territoire où le vieillissement de la population est de plus en plus important. 

Par cette action, la municipalité souhaite pérenniser l'implantation des jeunes sur le territoire, signe d'une bonne 

vitalité. 

Sur un territoire où l'offre d'emploi n'a cessé d'augmenter depuis 2013, la municipalité souhaite comprendre les 

mécanismes bloquant l'accès des jeunes à l'emploi. 

La municipalité mettra en place les actions nécessaires à la mise en relation des jeunes et des organismes/partenaires 

d'insertion professionnelle. La présence du collège de Sault sera facilitateur dans notre démarche. 

Objectifs généraux 

du projet

- Développer le secteur économique

- Pérenniser l'implantation des jeunes sur le territoire

Coûts prévisionnels
INGENIERE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires

CCVS

Mission locale

CAF

Pôle Emploi

France Services

Collège de Sault

Indicateurs de suivi
- Evolution démographique des 15-24 ans

- Evolution de l'insertion professionnelle des 15-24 ans

- Evolution du tissu économique de la commune

Calendrier
PHASE 1 : Création d'un Comité de Pilotage "activités économiques" (2024)

PHASE 2 : Elaboration d'une stratégie d'accompagnement (2024)

PHASE 3 : Mise en œuvre de la stratégie d'accompagnement (2025)

Adresse Plateau de Sault

Localisation

Correspondance CRTE AXE 3 -  Soutenir l’activité économique pour un territoire rural actif

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.1 : Accompagner le développement économique du territoire



ACTION 2.1.4 Créer un espace de coworking

DESCRIPTIF PROJET

On observe une évolution positive du nombre d'autoentrepreneur et un déploiement du télétravail depuis une dizaine 

d'années. Ce phénomène s'est accentué depuis la crise de la COVID-19. Dans cette dynamique, la commune souhaite 

mettre à disposition un espace de coworking. Il s'agit d'un espace de travail dédié, partagé et collaboratif pour les 

professionnels indépendants ou les entreprises. Le coworking allie autonomie, flexibilité, mobilité et économie grâce à 

la mutualisation. On le retrouve sous différentes formes : de la pépinière, au café aménagé avec de grandes tables 

conviviales, fauteuils et hamacs en passant par des bureaux individuels dans une friche industrielle jusqu’au loft chic 

aux prestations haut de gamme. Les univers sont aussi variés que les gammes de prix.

Les espaces de coworking présentent de nombreux avantages comme sortir de l'isolement, se constituer un réseau de 

professionnels, réduire certains frais d'investissement ou de fonctionnement, disposer de services ou équipements 

onéreux et permet de la flexibilité et mobilité dans ses activités professionnelles. 

Dans un territoire touristique comme celui du plateau de Sault, cela peut également permettre de prolonger le séjour 

de certains ménages. 

Objectifs généraux 

du projet

- Développer les secteurs d'activités économiques

- Développer l'attractivité du territoire

Coûts prévisionnels
INGENIERE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires

CCVS

CD84

Ventoux Provence Attractivité

CMAR PACA

CCI Vaucluse

Indicateurs de suivi
- Evolution du marché de l'emploi

- Fréquentation de l'espace coworking

Calendrier
PHASE 1 : Recherche d'un biens permettant le déploiement du projet (2024)

PHASE 2 : Définition du programme de travaux (à définir)

PHASE 3 : Travaux (à définir)

Adresse Commune de Sault 

Localisation

Correspondance CRTE AXE 3 -  Soutenir l’activité économique pour un territoire rural actif

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.1 : Accompagner le développement économique du territoire



ACTION 2.2.1 Création du Milieu

DESCRIPTIF PROJET

La commune de Sault mise sur la culture en milieu rural pour lutter contre la forte saisonnalité de son territoire. Pour 

cela, elle porte un projet majeur visant à réhabiliter l'ancien collège de Sault, devenu propriété communale, en espace 

culturel pluridisciplinaire. Ce lieu, géré par une compagnie artistique, offrira des espaces de création, des chambres 

pour de la résidence d'artiste, un espace de petite restauration pour les évènements et le Fablab en lien avec la 

microfolies. 

La compagnie en place et les artistes en résidence proposeront une offre culturelle en dehors de la période estivale. 

Objectifs généraux 

du projet

- Développer l'offre culturelle

- Lutter contre la saisonnalité du territoire

- Proposer des activités artistiques

Coûts prévisionnels
INGENIERE ->  298680 TTC

TRAVAUX -> 1874766 TTC

Partenaires

DRAC

REGION SUD

CD84

Compagnie "Le Phare à Lucioles"

Indicateurs de suivi - Evolution de l'offre culturelle

Calendrier

PHASE 1 : Choix du Maître d'œuvre (2020)

PHASE 2 : Définition du projet et recherche de financement (2021)

PHASE 3 : Consultation des entreprises (2021 - 2022)

PHASE 4 : Travaux de rénovation (2022-2024)

PHASE 5 : Ouverture (2024)

Adresse
Avenue de l'Oratoire

84390 SAULT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 2 -  Valoriser les patrimoines et structurer l'économie touristique

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.2 : Développer l'offre culturelle



ACTION 2.2.2 Espace Microfolies

DESCRIPTIF PROJET

Micro-Folie est un projet porté par le ministère de la Culture français et qui s’articule autour d’un Musée numérique en 

collaboration avec 12 établissements culturels nationaux fondateurs. En fonction du lieu choisi pour accueillir la Micro-Folie et du 

projet conçu pour et avec les habitants, plusieurs modules complémentaires peuvent compléter le Musée numérique : un FabLab, 

un espace de réalité virtuelle, une scène, une bibliothèque/ludothèque ou encore un espace de convivialité. L’objectif est de créer 

un espace multiple d’activités accessible et chaleureux.

Pour la commune de Sault, le musée numérique et l'espace réalité virtuelle se sont installés dans les locaux de la bibliothèque 

municipale. Le Fablab s'implantera dans le futur espace culturel multidisciplinaire "Le Milieu" (Action 2.2.1) en 2024. 

Cette action vise à poursuivre le déploiement de ce projet et à pérenniser ses activités liées à l'accès à la culture en milieu rural. 

Objectifs généraux 

du projet

- Développer l'offre culturelle

- Lutter contre la saisonnalité du territoire

- Proposer des activités artistiques

Coûts prévisionnels
INGENIERE -> Interne

TRAVAUX -> 37800

Partenaires
Union Européenne

Musées partenaires

Indicateurs de suivi
- Evolution de l'offre culturelle

- Fréquentation de la microfolie

Calendrier
PHASE 1 : Ouverture de la microfolie (musée numérique/réalité virtuelle) (2023)

PHASE 2 : Ouverture du fablab (2024)

PHASE 3 : Fonctionnement (2025-2026)

Adresse
Place des Aires

84390 SAULT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 2 -  Valoriser les patrimoines et structurer l'économie touristique

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.2 : Développer l'offre culturelle



ACTION 2.2.3 Soutenir les associations

DESCRIPTIF PROJET

On estime que le budget cumulé des associations actives représente un peu plus de 113 Milliards d'euros, soit environ 

3,3% du PIB. Elles reposent sur les compétences d'environ 22 millions de bénévoles actifs. S'est dire l'impact que 

représente le tissu associatif dans la vie quotidienne. 

Dans un contexte budgétaire tendu, qui se manifeste au premier chef par une diminution du volume des subventions 

publiques distribuées aux associations, ces dernières se trouvent de plus en plus contraintes de développer des 

ressources propres.

Pour cela, la municipalité souhaite accompagner le tissu associatif local en leur offrant des conditions de 

développement confortables. Cela passe par la mise à disposition de locaux, de personnel ou encore par un soutien 

financier. 

Objectifs généraux 

du projet

- Pérenniser le tissu associatif 

- Développer le tissu associatif

Coûts prévisionnels
INGENIERE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires A définir

Indicateurs de suivi - Evolution du nombre d'association

Calendrier
PHASE 1 : Diagnostic des besoins des associations (2024)

PHASE 2 : Recrutement d'un médiateur dédié aux associations (2024)

PHASE 3 : Accompagnement des associations (2025-2026)

Adresse Commune de Sault 

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 -  Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.2 : Développer l'offre culturelle



ACTION 2.2.4 Développer une stratégie de communication

DESCRIPTIF PROJET

Dans une société où les outils d'informations sont très divers selon les génération, il est parfois difficile de transmettre 

les informations. La dynamique d'un territoire dépend de la fréquentation et l'implication des administrés et visiteurs. 

Dans une époque où se développe les outils numériques, notre territoire vieillissant ne s'informe pas via ces outils. 

Que ce soit pour communiquer sur les actions municipales, les activités culturelles, les directives de l'état, etc.

La municipalité a délégué la communication à deux conseillers municipaux. Dans le cadre de cette action, un comité de 

pilotage sera créé

Nous allons mettre en place un panneau d'informations lumineux dans un secteur stratégique du centre-bourg.

Objectifs généraux 

du projet
- Faciliter la diffusion des informations

- Augmenter la fréquentation des activités du territoire

Coûts prévisionnels
INGENIERE -> Interne

TRAVAUX -> 15000

Partenaires
Office de tourisme

CEREMA

Indicateurs de suivi - Evolution de la fréquentation des acitivités/évènements

Calendrier
PHASE 1 : Mise en place d'un panneau d'information lumineux (2023)

PHASE 2 : Création d'un comité de pilotage "communication" (2023)

PHASE 3 : Déploiement de la stratégie de communication (2023-2026)

Adresse
Esplanade de la promenade

84390 SAULT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 -  Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.2 : Développer l'offre culturelle

Panneau d'informations lumineux



ACTION 2.3.1 Le circuit des fresques

DESCRIPTIF PROJET

Le projet vise à produire un circuit des fresques Saltésienne. A ce jour, la commune dispose de 3 fresques. La commune 

porte l'ambition de créer une fresque par an. Le projet intègrera les hameaux dans ce déploiement artistique.  

La récurrence du projet nous permettrait de mettre en place une consultation annuelle avec l'envoi de proposition par 

des artistes et la création d'un comité fresques en charge de la communication, la sélection et le suivi des réalisations.

Objectifs généraux 

du projet

- Diversifier l'offre touristique

- Inscrire la modernité dans l'image de la commune

Coûts prévisionnels
REMUNERATION ARTISTE -> 4000 € / an

Partenaires

Office de tourisme 

ABF

CEREMA

Le Phare à Lucioles 

Indicateurs de suivi - Evolution de la fréquentation touristique de la commune/territoire

Calendrier

Phasage annuel :

PHASE 1 : Sélection de l'emplacement (Septembre - Octobre)

PHASE 2 : Consultation des artistes et réception des candidatures (Novembre - Décembre)

PHASE 3 : Sélection du candidat (Janvier)

PHASE 4 : Réalisation (Avril)

PHASE 5 : Inauguration (Mai)

Adresse Commune de Sault 

Localisation

Correspondance CRTE AXE 2 -  Valoriser les patrimoines et structurer l'économie touristique

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.3 : Une offre touristique variée



ACTION 2.3.2 La route des lavoirs Saltésiens

DESCRIPTIF PROJET

La commune de Sault dispose de six lavoirs dont l'état de dégradation est variable de l'un à l'autre. Depuis 2019, le 

projet de rénovation des lavoirs à largement évolué. Il fut co-construit avec les scolaires pour connaitre leur nouvel 

usage. L'opération intitulée "La Route des lavoirs Saltésiens" vise à rénover 5 lavoirs afin de les sécuriser ou les mettre 

simplement en valeur. Dans cette dynamique de culture en milieu rural que porte la municipalité, les lavoirs 

deviendront, entre autres, de nouveaux espaces de rencontre culturelle. 

Cette action, au-delà de la partie rénovation du patrimoine qui s'achèvera en fin d'année 2023, vise à offrir de 

nouveaux lieux de découverte du territoire. 

Objectifs généraux 

du projet

- Diversifier l'offre touristique

- Permettre de prolonger le séjour des visiteurs

- Mettre en valeur le patrimoine

- Créer de nouveaux lieux de rencontre, d'échange, de partage

Coûts prévisionnels
INGENIERIE ->  35446,2 TTC

TRAVAUX -> 290702,6 TTC

Partenaires

Etat

CD84

Fondation du Crédit Agricole

OTI

Fondation du patrimoine

Indicateurs de suivi
- Evolution de la durée des séjours 

- Evolution de la fréquentation des lavoirs

Calendrier

PHASE 1 : Elaboration du projet (2019)

PHASE 2 : Passation des marchés de travaux (2022)

PHASE 3 : Lancement des travaux (2023)

PHASE 4 : Ouverture au public (2023)

PHASE 5 : Volet valorisation (2024)

Adresse

Centre-bourg de Sault (Lavoir St Marc & Lavoir Porte Royale)

Chemin de la Source Genin

Hameau de Verdolier

Hameau de Saint Jean

Hameau de La Loge

Localisation

Correspondance CRTE AXE 2 -  Valoriser les patrimoines et structurer l'économie touristique

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.3 : Une offre touristique variée



ACTION 2.3.3 Eglise Notre Dame de la Tour

DESCRIPTIF PROJET

L’église Notre-Dame de la Tour a été construite dans le centre du village à partir du

XIIIème siècle et maintes fois transformées jusqu’au XIXème siècle. Elle comprend une nef principale romane avec une 

tribune, une nef secondaire et un chevet composé de plusieurs espaces communiquant. Elle est protégée au titre des 

monuments historiques par classement selon l’arrêté du 11 octobre 1990. 

Il s'agit d'un bel édifice riche de ses agrandissement successifs mais son état d’usure intérieur et de vétusté ne l'a met 

pas en valeur. L’absence de lumière, du fait du nombre réduit de fenêtres, est aggravée par l’encrassement général de 

la nef romane et des transepts, et de la nef Nord avec ses enduits gris.

L’église fait face à trois enjeux techniques principaux : deux relevant de la conservation de

l’architecture et des objets et le troisième du confort des usagers. Indépendamment de ces enjeux techniques, l’église 

présente aujourd’hui un état de vétusté et d’encrassement généralisé qui nécessite des travaux généraux de remise en 

valeur.

Objectifs généraux 

du projet

- Diversifier l'offre touristique

- Permettre de prolonger le séjour des visiteurs

- Mettre en valeur le patrimoine

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> 189399 TTC

TRAVAUX -> 1273337 TTC

Partenaires
DRAC

Fondation du patrimoine

OTI

Indicateurs de suivi - Evolution du nombre de visite

Calendrier

PHASE 1 : Etude de faisabilité (2022)

PHASE 2 : Sélection de l'équipe de maitrise d'oeuvre (2023)

PHASE 3 : Consultation des entreprises de travaux (2024)

PHASE 4 : Lancement des travaux (2025-2027)

Adresse
Parcelle n°K415

Place de l'église - 84390 SAULT 

Localisation

Correspondance CRTE AXE 2 -  Valoriser les patrimoines et structurer l'économie touristique

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.3 : Une offre touristique variée



ACTION 2.3.4 Mettre en valeur le musée municipal

DESCRIPTIF PROJET

La commune de Sault dispose d'un musée municipal classé "musée de France". Il a fait l'objet d'un diagnostic en 

janvier 2022 afin d'établir un plan d'actions pour effectuer un tri au sein des oeuvres proposées.

De plus, le bâtiment dispose d'une pièce non exploitées. 

Le projet vise à rendre attractif le musée municipal et à trouver une destination à la pièce vacante. 

Objectifs généraux 

du projet

- Diversifier l'offre touristique

- Mettre en valeur le patrimoine bâti

- Se réapproprier le bâti communal

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires
Office de tourisme 

DRAC

ABF

Indicateurs de suivi - Fréquentation du musée (nombre de visites)

Calendrier A définir

Adresse Rue du musée - 84390 SAULT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 2 -  Valoriser les patrimoines et structurer l'économie touristique

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.3 : Une offre touristique variée



ACTION 2.3.5 Entretenir et développer les circuits de découverte

DESCRIPTIF PROJET

Le territoire du Plateau de Sault dispose de nombreux atouts touristiques et d'un cadre de vie remarquable. Les 

circuits de découverte peuvent porte sur de multiples thématiques : nature, architecture, histoire, agriculture, sport, 

etc. 

La première phase d'inventaire permettra de recenser les circuits existants (état de dégradation, thématique, budget 

de remise en état). Une seconde phase permettra d'établir un phasage de travaux pour la remise en valeur. Enfin, 

nous travaillerons au déploiement de nouveaux circuits. 

Objectifs généraux 

du projet

- Entretenir les circuits de découverte existants

- Développer de nouveaux circuits de découverte du territoire

- Elargir l'offre touristique

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires

CCVS

CAUE

Office de tourisme 

PNR Ventoux

CMAR

Indicateurs de suivi - Fréquentation des circuits de découverte

Calendrier

PHASE 1 : Inventaire des circuits de découvertes existants (périmètre à définir) (2024)

PHASE 2 : Définition d'un programme d'entretien des circuits existants (2024)

PHASE 3 : Définition de nouveaux circuits de découverte (2024)

PHASE 4 : Déploiement des nouveaux circuits (2025-2026)

Adresse Périmètre à définir

Localisation

Correspondance CRTE AXE 2 -  Valoriser les patrimoines et structurer l'économie touristique

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.3 : Une offre touristique variée



ACTION 2.3.6 Affirmer l'identité cycliste de Sault

DESCRIPTIF PROJET

Au même titre que les communes de Bédoin et Malaucène, Sault est une des trois portes d'entrée pour l'accès au 

sommet du Mont Ventoux. Ce privilège amène une fréquentation importante du public cycliste sur la commune. 

Néanmoins, l'identité cycliste de la commune n'est pas totalement affirmée. Le manque d'aménagement cyclable, de 

stationnement vélos, l'absence de point "zéro", ou encore le côté anarchique pour la préparation des cyclistes, sont 

tout autant de points qui peuvent créer des tensions entre les usagers des espaces publics. 

Cette action vise à offrir de meilleures conditions d'accueil aux cyclistes afin d'apaiser les espaces publics. Elle sera 

traitée en même temps que l'élaboration et la mise en oeuvre de la politique de stationnement (Action 1.4.2). 

Objectifs généraux 

du projet

- Réduire les conflits d'usage

- Améliorer les conditions d'accueil des cyclistes

- Profiter de l'accès privilégié au sommet du mont ventoux

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires

Office de tourisme 

CAUE  

CD84

VPA

PNR

DDT

Association cycliste de Sault

Indicateurs de suivi
- Evolution des usages pour la pratique du vélo

- Apaisement des espaces publics

Calendrier
PHASE 1 : Inventaire des besoins des cyclistes (2023)

PHASE 2 : Mise en œuvre des besoins (2023-2024)

PHASE 3 : Mettre en valeur l'image du vélo à Sault (2023-2024)

Adresse Commune de Sault 

Localisation

Correspondance CRTE AXE 2 -  Valoriser les patrimoines et structurer l'économie touristique

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.3 : Une offre touristique variée



ACTION 2.4.1 Améliorer l'aire de camping-car

DESCRIPTIF PROJET

En france, on compte environ 505000 camping-car en circulation, soit 1,4 millions d'adeptes. Même si ce type de public 

reste peu sur site (moins de 36 heures en moyenne), ils sont une grande majorité à s'approvisionner dans le commerce 

local. Pour un peu plus de la moitié des pratiquants, il s'agit de retraités dit "actifs" et disposant d'un fort pouvoir 

d'achat. Entre autre, ils représentent un public interessant à attirer pour dynamiser le territoire en dehors de la période 

estivale.  

L'Aire de camping-car de Sault est située au Nord-Est du centre-bourg (moins d'1 km). Il s'agit d'une aire de passage 

dont le temps de stationnement est limité à 24h pour ne pas concurrencer le camping municipal. Actuellement, elle est 

peu aménagée et mise en valeur. Elle dispose d'une borne de service camping-car sans mode de paiement.  

Le projet vise à améliorer l'environnement de l'aire de stationnement et les conditions d'accueil. 

Objectifs généraux 

du projet

- Diversifier l'offre d'hébergement

- Limiter le camping sauvage

- Capter de nouveaux clients pour les commerces du centre-bourg

- Lutter contre la saisonnalité

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires
Office de tourisme 

CAUE

Indicateurs de suivi
- Fréquentation de l'aire de camping-car

- Usage de la borne multifonctions

Calendrier
PHASE 1 : Diagnostic de l'occupation (2023)

PHASE 2 : Definition des aménagements et chiffrage prévisionnel (2024)

PHASE 3 : Travaux d'amélioration (2025)

Adresse
Parcelle 365 - 368

Parking P3 - Quartier Mougne - 84390 SAULT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 2 -  Valoriser les patrimoines et structurer l'économie touristique

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.3 : Une offre d'hébergement touristique variée



ACTION 2.4.2 Se réapproprier le camping municipal

DESCRIPTIF PROJET

En 2021, la France comptait 7592 campings aménagés. Cela représente le premier parc de camping en Europe et le 

second à l'échelle mondiale derrière les Etats-Unis. C'est aussi le premier hébergeur touristique marchand en nombre 

de lits. Ces données montre l'importance d'une telle structure sur une commune. 

Depuis 2017, le camping municipal de Sault est gérée sous la forme d'une Délégation de Sevice Public (DSP). Les 

délégataires ayant mis en difficulté son fonctionnement après une gestion malvayante, la commune a mis fin à la DSP 

en mai 2023. 

Dès lors, il s'agit de reprendre la gestion des équipements et d'étudier le nouveau mode de gestion qui sera mis en 

place.  

Objectifs généraux 

du projet

- Diversifier l'offre d'hébergement

- Capter de nouveaux clients pour les commerces

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires Office de tourisme 

Indicateurs de suivi - Fréquentation du camping municipal

Calendrier
PHASE 1 : Mise en gestion communale pour la saison 2023

PHASE 2 : Réflexion sur le mode de gestion futur (2023)

PHASE 3 : Suivi de la gestion (2024-2026)

Adresse
Route d'Aurel

84390 SAULT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 2 -  Valoriser les patrimoines et structurer l'économie touristique

AXE 2 - RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF TOUTE L'ANNEE

ORIENTATION 2.3 : Une offre touristique variée



ACTION 3.1.1 RENOVATION DE L'HOTEL DE VILLE

DESCRIPTIF PROJET

L'Hôtel de ville se compose de deux bâtiments mitoyens initalement affectés à d'autres usages. Les liaisons qui ont été 

réalisées, ont créées des demi-niveaux entre les bâtiments. Il est actuellement inaccessible aux Personnes à Mobilité 

Réduite.

L'Hôtel de ville accueille les bureaux des services administratifs, celui du maire, la salle du conseil/mariage et une salle 

de réunion. L'opération vise à rendre accessible à tous l'ensemble des services, en limitant les contraintes 

disciminatoires.

Objectifs généraux 

du projet
- Permettre un accès aux services communaux à tous les usagers

- Améliorer le confort d'usage du bâtiment

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires
Région sud

Conseil Départemental de Vaucluse

Banque des territoires

Indicateurs de suivi
- Fréquentation des services 

- Appréciation des usagers (visiteurs, personnel)

Calendrier
PHASE 1 : Etude de faisabilité (2023)

PHASE 2 : Passation des marchés de travaux (2024)

PHASE 3 : Travaux (2024-2025)

Adresse
Place du marché - 84390 SAULT

Parcelle n° 263 et n° 264

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 -  Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.1 : Rénover les bâtiments communaux



ACTION 3.1.2 RENOVATION ENERGETIQUE DU GROUPE SCOLAIRE

DESCRIPTIF PROJET
L'opération vise à rénover énergétiquement le groupe scolaire. Les travaux concernent l'isolation des murs et 

planchers, le remplacement des menuiseries simple vitrage et l'installation de Pompes à chaleur Air-Air. 

L'opération prend en compte l'amélioration énergétique des deux logements intégrés à l'établissement.

Objectifs généraux 

du projet

- Améliorer le confort de l'établissement et des logements

- Réduire les dépenses énergétiques

- Réduire les frais de maintenance

- Contribuer à la transition écologique

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> AMO : 8000 TTC

TRAVAUX -> Rénovation thermique des bâtiments = 292 300 TTC

Partenaires

Banque des territoires

Conseil Départemental de Vaucluse

ABF

CAUE

CEREMA

SEV84

Indicateurs de suivi
- Réduction factures énergétiques

- Réduction travaux de maintenance

- Appréciation occupants

Calendrier

PHASE 1 : Etude remplacement chaudières (AVRIL 2023)

PHASE 2 : Travaux remplacement menuiseries (JUILLET 2023)

PHASE 3 : Travaux remplacement chaudières (AOUT 2023)

PHASE 4 : Autres travaux (2024-2025)

Adresse
Avenue de la République - 84390 SAULT

Parcelle n° 353 et n° 354

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.1 : Rénover les bâtiments communaux



ACTION 3.1.3 Exploiter les locaux communaux vacants

DESCRIPTIF PROJET

La commune de Sault dispose de bâtiments dont certains locaux sont vacants. 

La maison Guende est située dans le centre ancien. Elle est en partie exploitée par le SIAEPA et une association. La 

partie haute, accessible depuis la rue du musée, est inoccupée. On y accède par un jardin fermé, et dispose de 

nombreuses pièces (ancien logement) inaccessible.

Le musée municipal est classé musée de France. L'exposition est située au premier étage. Le bâtiment dispose d'une 

salle inoccupée en rdc. On y accède depuis la rue du musée par trois marches. 

Objectifs généraux 

du projet

- Entretenir les locaux communaux

- Disposer de locaux pour faciliter la dynamisation du territoire

- Répondre à des besoins de locaux

Coûts prévisionnels

INGENIERIE ->  A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires CAUE

Indicateurs de suivi A définir en fonction des affectations

Calendrier

PHASE 1 : Groupe de réflexion sur les usages

PHASE 2 : Etude de faisabilité + Estimatif financier

PHASE 3 : Consultation des entreprises

PHASE 4 : Travaux

Adresse

Rue du musée - 84390 SAULT

Parcelle n° 443 : maison Guende

Parcelle n° XXX : musée municipal

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 -  Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.1 : Rénover les bâtiments communaux



ACTION 3.1.4 Mise en œuvre du Schéma directeur de rénovation énergétique

DESCRIPTIF PROJET

La Banque des Territoires, en tant que partenaire du programme Petites Villes de Demain, a financé un bureau 

d'études pour réaliser un schéma directeur de rénovation énergétique. Il porte sur l'ensemble des bâtiments 

communaux et doit aboutir à une programmation de travaux. Elle pourra s'accompagner d'un financement via une 

financement INTRACTING.

Objectifs généraux 

du projet

- Améliorer le confort des bâtiments

- Réduire les dépenses énergétiques

- Réduire les frais de maintenance

- Contribuer à la transition écologique

Coûts prévisionnels

INGENIERIE ->  A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires

Banque des territoires

CEREMA

CMAR 

PNR

SEV84

Indicateurs de suivi
- Réduction factures énergétiques

- Réduction travaux de maintenance

- Appréciation occupants

Calendrier A définir

Adresse

Hôtel de ville - Place du marché

Groupe scolaire - Avenue de la résistance

Salle polyvalente

Bibliothèque Moulin des Aires

Ancien presbytère (logements)

Maison Guende

Musée municipal

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.1 : Rénover les bâtiments communaux



ACTION 3.3.4 Sécuriser la rue de la République

DESCRIPTIF PROJET

La rue de la République représente la rue principale du centre-bourg de Sault. A ce titre, elle y concentre une grande 

part des commerces du centre-bourg. Elle marque également la frontière entre le centre ancien dense et le reste du 

centre-bourg. 

Cependant, cette artère concentre plusieurs problématiques : absence d'accessibilité aux Personnes à Mobilité 

Réduite, faible largeur des trottoirs, usage multimodal de la voirie, concentration des usagers. L'ensemble de ces 

aspects entraine des problèmes de sécurité important et représente un frein à la pratique des modes actifs. 

Cette action vise à élaborer un nouvel aménagement de cette rue pour sécuriser l'ensemble des usagers. 

Objectifs généraux 

du projet

- Sécuriser la pratique des mobilités actives

- Rendre le cheminement accessible aux PMR

- Apaiser l'espace public

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> Maitrise d'œuvre : TTC

TRAVAUX ->  TTC

Partenaires

CD84

CAUE

PNR

CEREMA

Indicateurs de suivi
-  Mise en place de comptage routier

- Fréquentation des commerces

Calendrier
PHASE 1 : Etude de faisabilité (2024)

PHASE 2 : Travaux (2025-2026)

Adresse
Rue de la République

84390 SAULT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.3 : Aménager les espaces publics



ACTION 3.2.1 CREATION D'UN LOCAL TENNIS

DESCRIPTIF PROJET

La commune dispose de trois terrains et un terrain d'entrainement situés sur le pôle sportif de Sault. Les courts ne sont 

pas accessibles aux non-adhérents.

Le projet vise à créer un local dédié au club de tennis. Il permettra aux pratiquants de disposer d'un espace de 

stockage, de change et d'accueil. Il sera équipé d'un point d'eau extérieur. La mise en place d'un point intérieur exige 

un retraitement des eaux usées. Les travaux intègre le tirage des réseaux d'alimentation en eau et électricité, la 

préparation du terrain, l'installation du local préfabriqué, le raccordement et l'ensemble des aménagements intérieurs. 

Le projet inclus l'alimentation électrique nécessaire à l'éclairage des courts de tennis.

Objectifs généraux 

du projet

- Améliorer le confort pour la pratique du tennis

- Encourager le développement de l'activité sportive

- Accompagner le tissu associatif

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> 5592 TTC

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires

ABF

DDT

CAUE

PNR

Agence Nationale du Sport

Fédération Française de Tennis

Département de Vaucluse

Indicateurs de suivi - Evolution du nombre d'adhérents au club de tennis

Calendrier
PHASE 1 : Dépôt du permis de construire (2023)

PHASE 2 : Travaux (2024)

Adresse
Route d'Aurel - 84390 SAULT

Parcelle n° 0012

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 -  Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.1 : Rénover les bâtiments communaux



ACTION 3.2.2 DEVELOPPER DES LOCAUX POUR LES ASSOCIATIONS SPORTIVES

DESCRIPTIF PROJET

Le pôle sportif accueille les clubs de football et rugby. Néanmoins, ils ne disposent que d'un algecco en tant que zone 

de change et pour le stockage du matériel.

Un tissu associatif dynamique est vecteur d'un territoire animé et attractif. C'est pourquoi la municipalité souhaite co-

construire les conditions d'accueil idéales pour pérenniser les activités sportives sur cette zone. 

Les besoins seront à définir avec les usagers. Le projet devra exploiter en priorité les équipements/locaux existants. Il 

sera important d'élargir les usages à toutes les pratiques sportives possibles. 

Objectifs généraux 

du projet

- Améliorer le confort pour la pratique des sports

- Encourager la pratique des activités sportives

- Accompagner le tissu associatif

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires

Agence Nationale du Sport

ABF

DDT

CAUE

PNR

Indicateurs de suivi - Evolution du nombre d'adhérents au divers associations sportives

Calendrier

PHASE 1 : Elaboration des besoins et chiffrage (2024)

PHASE 2 : Dépôt des autorisations administratives

PHASE 3 : Consultation des entreprises

PHASE 4 : Réalisation des travaux

Adresse
Route d'Aurel - 84390 SAULT

Parcelle n° 0012

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 -  Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.1 : Rénover les bâtiments communaux



ACTION 3.2.3 Rénover le terrain de sports

DESCRIPTIF PROJET

Le pôle sportif de la commune de Sault dispose d'un terrain de sports sur lequel se pratique le football et le rugby. A ce 

jour, le terrain présente plusieurs anomalies pour l'accueil de compétitions sportives (exigences des différentes 

fédérations). Les compétitions sportives présentent de nombreux intérêts dans le cadre d'une dynamisation de 

territoire (attractivité en dehors de la période estivale, accueil de nouveaux visiteurs, etc.). En fonction des ambitions 

de développement sportif portées par les associations sportives, un plan de mise aux normes sera établi. Le projet sera 

construit en parallèle du développement des équipements annexes (vestiaires, stockage, etc.).

Objectifs généraux 

du projet

- Améliorer le confort pour la pratique du sport

- Encourager le développement des activités sportives

- Accompagner le tissu associatif

- Diversifier l'attractivité du territoire

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> Maitrise d'œuvre : TTC

TRAVAUX ->  TTC

Partenaires
Agence Nationale du Sport

Fédération Française (suivant les sports développés)

Indicateurs de suivi
- Evolution des adhérents aux associations sportives

- Evolution du nombre d'évènements sportifs

Calendrier
PHASE 1 : Diagnostiquer l'ensemble des non-conformité (2023)

PHASE 2 : Définir les ambitions des associations sportives et établir un plan de travaux (2024)

Adresse
Route d'Aurel - 84390 SAULT

Parcelle n° 0012

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 -  Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.1 : Rénover les bâtiments communaux



ACTION 3.2.4 COUVERTURE DE LA PISCINE MUNICIPAL

DESCRIPTIF PROJET

La piscine de Sault est rattachée au camping municipal. Le camping est actuellement géré en tant que Délégation de 

Service Public. La piscine est ouverte sur les mois de Juillet et Août. Elle est accessible aux publics extérieurs. En raison 

des températures extérieures, l'équipement ne peut être ouvert pendant les périodes scolaires. Néanmoins, l'éducation 

nationale encourage la démarche du "savoir nager". Le territoire ne peut répondre à ces ambitions par manque 

d'infrastructures. Au delà des aménagements à prévoir, le projet devra prendre en compte le recrutement du personnel 

encadrant. 

Objectifs généraux 

du projet
- Permettre l'apprentissage de la nage dès le plus jeune âge

- Offrir un espace de baignade à tous

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires

Agence Nationale du Sport

Education nationale

Fédération Française de Natation

ABF

CCVS

Indicateurs de suivi
- Evolution du nombre d'accès à la piscine

- Evolution du nombre nageurs

Calendrier
PHASE 1 : Définition du programme de travaux (2024)

PHASE 2 : Consultation des entreprises (2024)

PHASE 3 : Réalisation des travaux (2025-2026)

Adresse
Route d'Aurel - 84390 SAULT

Parcelle n° 0012

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 -  Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.1 : Rénover les bâtiments communaux



ACTION 3.3.1 Rénover le Petit Bois

DESCRIPTIF PROJET

La municipalité porte un projet ambitieux de rénovation du quartier du petit bois qui intègre les travaux liés au 

groupe scolaire, la création d'une maison médicale, la gestion de la circulation et l'aménagement de l'espace public 

dit "le petit bois". Ce dernier est actuellement peut fréquenté malgré les atouts qu'il présente (fraicheur, nature en 

centre-bourg, proximité du centre-bourg et des équipements). Il dispose de plusieurs jeux d'enfants, d'un parcours 

santé et de mobiliers urbains vétustes et dégradés (banc, poubelle, table). Cet espace public vient apporter l'aspect 

récréatif à tous les autres projets environnants. 

Objectifs généraux 

du projet

- Se réapproprier un espace public peu fréquenté

- Offrir un espace d'activités multi-générationnel

- Permettre  au groupe scolaire de disposer d'une aire de jeux supplémentaire

- S'intégrer dans le projet global d'aménagement du quartier

- Permettre le développement des cheminements doux et de la pratique sportive

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires
Agence Nationale du Sport

Education nationale

Indicateurs de suivi - Fréquentation du lieu

Calendrier
PHASE 1 : Définition des besoins et élaboration des scénarios (printemps 2024)

PHASE 2 : Consultation des entreprises (automne 2024)

PHASE 3 : Réalisation des travaux (2025)

Adresse
Avenue de l'oratoire - 84390 SAULT

Parcelle n° 186

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 -  Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.3 : Aménager les espaces publics



ACTION 3.3.2 Mise en valeur de la place de l'église

DESCRIPTIF PROJET

L'église Notre Dame de la Tour est classée au titre des monuments historiques. Elle fera l'objet d'un important 

programme de rénovation (Action 2.3.3). La place de l'église, située devant le monument est actuellement peu mise en 

valeur par la présence de l'automobile, une fontaine hors service, des revêtements de sol dégradés, etc. Elle est au 

coeur du centre ancien de Sault et en liaison direct avec la Place du marché (Restaurants, Hôtel de ville). 

Cette action vise à repenser cet espace public (sa conception, ses usages, etc.) depuis l'entrée située Place de l'Europe 

jusqu'au devant de l'Eglise. 

Objectifs généraux 

du projet

- Mettre en valeur le patrimoine

- Se réapproprier les espaces publics

- Réflechir à la place de la voiture dans le centre-ancien

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires

CAUE

ABF

CEREMA

PNR

Indicateurs de suivi - Fréquentation du lieu

Calendrier
PHASE 1 : Etude de faisabilité (2024)

PHASE 2 : Consultation d'entreprises (2025)

PHASE 3 : Travaux (2026)

Adresse
Place de l'église

84390 SAULT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 1 -  Poursuivre l’accueil des populations et conforter la qualité de vie par un territoire mieux équipé

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.3 : Aménager les espaces publics



ACTION 3.3.3 Plan de circulation du Petit Bois

DESCRIPTIF PROJET

Le quartier du Petit Bois intègre le groupe scolaire et son parking, l'espace boisé dit "le petit bois" et l'ancienne 

maison forestière. Le plan de circulation englobe ces secteurs et s'étale du croisement de la Route des Cartouses 

jusqu'au rond point de la zone d'activités. 

Le projet initial vise à sécuriser la Départementale 950. La mairie souhaite profiter de cette démarche pour repenser 

la circulation de ce secteur en lien avec le développement des différents projets (Maison de santé, salle de 

restauration scolaire, espaces publics). Cette action vise à sécuriser et favoriser les déplacements actifs dans un 

objectifs de maillage des liaisons douces (action 1.1.1). 

Objectifs généraux 

du projet

- Encourager et sécuriser la pratique des mobilités actives

- Créer du lien entre les différents projets

- Repenser les liaisons entre les principaux pôles de la commune

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX -> A définir

Partenaires

CD84

CAUE

ABF

CEREMA

Indicateurs de suivi
- Mise en place de comptage routier

- Mesure de vitesse

Calendrier

PHASE 1 : Comptages routier et relevés vitesse (2023)

PHASE 2 : Etude de faisabilité (2024)

PHASE 3 : Définition d'un programme de travaux (2024)

PHASE 4 : Travaux (2025-2026)

Adresse
Secteur groupe scolaire

84390 SAULT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.3 : Aménager les espaces publics

Petit bois

Ancienne maison forestière

Groupe scolaire
Parking groupe scolaire



ACTION 3.3.4 Sécuriser la rue de la République

DESCRIPTIF PROJET

La rue de la République représente la rue principale du centre-bourg de Sault. A ce titre, elle y concentre une grande 

part des commerces du centre-bourg. Elle marque également la frontière entre le centre ancien dense et le reste du 

centre-bourg. 

Cependant, cette artère concentre plusieurs problématiques : absence d'accessibilité aux Personnes à Mobilité 

Réduite, faible largeur des trottoirs, usage multimodal de la voirie, concentration des usagers. L'ensemble de ces 

aspects entraine des problèmes de sécurité important et représente un frein à la pratique des modes actifs. 

Cette action vise à élaborer un nouvel aménagement de cette rue pour sécuriser l'ensemble des usagers. 

Objectifs généraux 

du projet

- Sécuriser la pratique des mobilités actives

- Rendre le cheminement accessible aux PMR

- Apaiser l'espace public

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> Maitrise d'œuvre : TTC

TRAVAUX ->  TTC

Partenaires

CD84

CAUE

ABF

CEREMA

Indicateurs de suivi
-  Mise en place de comptage routier

- Fréquentation des commerces

Calendrier A définir

Adresse
Rue de la République

84390 SAULT

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.3 : Aménager les espaces publics



ACTION 3.4.1 CREATION D'UN CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL

DESCRIPTIF PROJET

La société VENTOUX PRODUCTION a sollicité la commune de Sault pour l'accompagner dans la construction d'une 

structure métallique afin d'y installer des panneaux photovoltaïques. Ce module sera habillé et équipé de manière à y 

accueillir les algeccos, le matériel et les engins des services techniques municipaux. Un appel à mise en concurrence a 

été posté sur le site internet de la mairie le 19 avril 2023. Celui-ci n'a reçu aucune offre concurrente. 

Cette action vise à profiter de cette opportunité pour améliorer les locaux des services techniques à moindre frais et 

encourager le déploiement des énergies renouvelables. 

Objectifs généraux 

du projet

- Améliorer les équipements des services municipaux 

- Améliorer les conditions de travail

- Développer les énergies renouvelables

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires
ABF

CAUE

SEV84

Indicateurs de suivi - Energie électrique produite

Calendrier
PHASE 1 : Définition du projet (2023)

PHASE 2 : Travaux (2024)

Adresse
Route des harkis - 84390 SAULT

Parcelle n° 365 et 368

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.4 : Dynamiser la transition écologique



ACTION 3.4.2 DEPLOIEMENT DU PHOTOVOLTAIQUE SUR LE TERRITOIRE

DESCRIPTIF PROJET

Parmi les Énergies Renouvelables,  la filière solaire photovoltaïque occupe encore une place minime mais connait une 

très forte progression en France depuis quelques années. Le développement des énergies renouvelables constitue 

désormais une politique prioritaire de l'Etat, illustrée principalement par la récente loi du 10 mars 2023 relative à 

l'accelération de la production des énergies renouvelables. 

Les collectivités disposent de 6 mois à partir de la parution de la circulaire pour proposer des zones dites 

d'accélération pour l'implantation d'installations d'ENR. Les communes ont aussi la possibilité d'identifier des zones 

d'exclusion en raison de diverses contraintes (risques, patrimoines, etc.). Nous effectuerons ce travail en lien avec 

l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme, actuellement en cours.  

Plusieurs secteurs communaux ont déjà fait l'objet de sollicitation par des sociétés privées comme l'ancienne 

déchèterie, l'ancienne carrière ou encore le pôle sportif. 

Cette action vise à définir une stratégie dans le déploiement du photovoltaïque sur le territoire. Cela passe par un 

zonage précis des secteurs d'implantation, puis d'effectuer un suivi rigoureux dans le choix des prestataires. 

Objectifs généraux 

du projet

- Maitriser le déploiement du photovoltaïque

- Développer les énergies renouvelables

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires

CCVS

SEV84

CMAR

ABF

Indicateurs de suivi - Evolution de la surface de foncier couverte par le photovoltaïque

Calendrier
PHASE 1 : Définition des secteurs autorisant/interdisant le photovoltaïque dans le PLU (2023)

PHASE 2 : Choix des prestataires (2024)

PHASE 3 : Suivi du déploiement (2024-2026)

Adresse Commune de Sault

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 3 - ENTRETENIR, DEVELOPPER ET MODERNISER NOS AMENAGEMENTS

ORIENTATION 3.4 : Dynamiser la transition écologique



ACTION 3.4.3 DEPLOIEMENT D'UN RESEAU DE CHALEUR URBAIN

Porteur projet Communauté de Communes Ventoux Sud (CCVS)

DESCRIPTIF PROJET

Un réseau de chaleur est un système de distribution de chaleur produite de façon centralisée, permettant de desservir 

plusieurs usagers. Il comprend une ou plusieurs unités de production de chaleur, un réseau de distribution primaire 

dans lequel la chaleur est transportée par un fluide caloporteur, et un ensemble de sous-stations d’échange, à partir 

desquelles les bâtiments sont desservis par un réseau de distribution secondaire.

Le réseau de chaleur sera déployé par la communauté de communes. Le projet vise à y connecter les bâtiments de la 

CCVS, la salle polyvalente de la commune de Sault et d'autres gros consommateurs situés à proximité (collège, EHPAD).

Objectifs généraux 

du projet
- Mutualiser la production de chaleur renouvelable

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires

CCVS

SEV84

CD84

Centre hospitalier de Carpentras

Indicateurs de suivi - Réduction des dépenses énergétiques

Calendrier

PHASE 1 : Etude de faisabilité (Février 2023)

PHASE 2 : Etude des scénarios (juin 2023)

PHASE 3 : Bilan économique du scénario préférentiel (juillet 2023)

PHASE 4 : Elaboration du calendrier de l'opération (2023)

PHASE 5 : Travaux (2024-2025)

Adresse Commune de Sault - Quartier Mougne

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.4 : Dynamiser la transition écologique



ACTION 3.4.4 ACCOMPAGNER LE TRAITEMENT DES BIO-DECHETS

Porteur projet Communauté de Communes Ventoux Sud (CCVS)

DESCRIPTIF PROJET

Tous les ménages devront disposer d'une solution leur permettant de trier leurs déchets biodégradables à partir du 1er 

janvier 2024. Les collectivités territoriales chargées de la mise en œuvre de cette disposition devront leur proposer des 

moyens de tri à la source, conjoints ou complémentaires, comme des bacs séparés pour une collecte spécifique, 

compostage individuel ou collectif...La mise en œuvre de cette disposition, introduite par la loi du 10 février 2020 

contre le gaspillage et pour l'économie circulaire, repose sur les collectivités territoriales (communes ou communautés 

de communes), qui devront proposer les solutions vous permettant d'effectuer ce tri à la source, chez vous. 

L'objectif est de valoriser, sous forme de compost ou de combustible (méthanisation), ces biodéchets constitués pour 

l'essentiel d'épluchures, produits de cuisine et restes de repas, au lieu de les enfouir ou de les brûler, afin de réduire la 

production de gaz à effet de serre.

Cette obligation de tri à la source des biodéchets ne concerne pour le moment que les entreprises et les collectivités, 

dont la production annuelle dépasse 10 tonnes ou 60 litres pour les huiles, volume qui sera abaissé à 5 tonnes au 1er 

janvier 2023, avant la suppression de ce minimum et l'alignement sur les ménages au 1er janvier 2024.

Objectifs généraux 

du projet

- Réduire l'enfouissement ou la combustion des bio-déchets 

- Réduire la production de gaz à effet de serre

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires
CCVS

SIRTOM 

Cercle des Poubelles Disparues

Indicateurs de suivi - Volume de déchets traités

Calendrier PHASE 1 : Diagnostic (2023-2024)

Adresse Territoire du Plateau de Sault

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.4 : Dynamiser la transition écologique



ACTION 3.4.5 Intégrer l'économie d'eau à nos aménagements

DESCRIPTIF PROJET

Face aux épisodes de stress hydriques de plus en plus régulier, il est important d'intégrer des mesures d'économie 

d'eau à l'ensemble de nos aménagements, qu'il s'agisse d'espaces publics ou de bâtiments, existants ou à venir. 

Pour les ouvrages existants, il est nécessaire de réaliser un audit général sur les outils, équipements et procédures 

déjà en vigueur, et des potentiels sources d'économie intégrant le coût de mise en oeuvre. Ce diagnostic complet nous 

permettra d'établir un plan d'intervention pluriannuel d'investissement. 

Pour les ouvrages futurs, un comité de projet sera formé et systématiquement consulté par voie dématérialisée afin 

de recueillir les points de vigilance, les solutions à mettre en oeuvre et toutes solutions favorables à économiser la 

ressource en eau.  

Objectifs généraux 

du projet
- Réduire la consommation d'eau

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires
Agence de l'eau

DGALN

DDT

Indicateurs de suivi - Evolution de la consommation d'eau

Calendrier

PHASE 1 : Analyse du livrable de l'atelier flash sur l'eau (2023)

PHASE 2 : Elaboration du plan d'investissement (2023)

PHASE 3 : Mise en œuvre des mesures (2024)

PHASE 4 : Consultation du comité de projet sur l'eau (2023-2026)

Adresse Commune de Sault

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.4 : Dynamiser la transition écologique



ACTION 3.4.6 Intégrer l'économie d'eau aux documents règlementaires

DESCRIPTIF PROJET

Dans un contexte de raréfaction de la ressource, de progression constante de la consommation, et de fortes pressions 

sur sa qualité, la ressource en eau est plus que jamais un enjeu majeur des politiques territoriales. Les documents de 

planification, notamment les Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT), sont des outils indispensables pour trouver le 

bon équilibre, durable, entre développement et préservation de cette ressource vitale. Le SCOT dispose de certains 

leviers d’action pour agir sur les politiques publiques de gestion de l’eau. Il permet notamment de prescrire des 

mesures qui s’imposent aux PLU, en matière de protection des cours d’eau et des zones humides, de préservation du 

fonctionnement hydrologique et de calibrage du développement urbain et économique en fonction des ressources 

disponibles. Nous souhaitons poursuivre cette dynamique en intégrant de nouvelles mesures de préservation de la 

ressource en eau aux différents documents de planification. L'atelier flash sur l'eau qui s'est déroulé à Sault, doit nous 

apporter les premiers éléments à mettre en oeuvre. 

Objectifs généraux 

du projet
- Economiser la ressource en eau

Coûts prévisionnels

INGENIERIE -> A définir

TRAVAUX ->  A définir

Partenaires
Agence de l'eau

DGALN

DDT

Indicateurs de suivi - Evolution des documents règlementaires

Calendrier
PHASE 1 : Analyse du livrable de l'atelier flash sur l'eau (2023)

PHASE 2 : Intégration des mesures règlementaires au sein du PLU (2023)

PHASE 3 : Mise en application des documents de planification (2024-2026)

Adresse Territoire du Plateau de Sault

Localisation

Correspondance CRTE AXE 4 -  Répondre aux défis de la transition écologique pour préserver notre environnement et notre cadre de vie

AXE 3 - Entretenir, développer et moderniser nos aménagements

ORIENTATION 3.4 : Dynamiser la transition écologique



 

 

 

ANNEXE 4 



MAITRISE OUVRAGE MATURITE
MONTANT

(HT)

MONTANT

(TTC)
Europe Etat Région

Département de 

Vaucluse
CCVS Banque des territoires Autres Commune

2
0

2
3

2
0

2
4

2
0

2
5

2
0

2
6

2
0

2
7

2
0

2
8

Etudes Ingénierie

En attente Travaux

Etudes Ingénierie

En attente Travaux 25 000,00 € 30 000,00 €

Etudes

En attente

En attente

En attente

Action 1.1.5 Développer l'autopartage Commune/CCVS En attente

Action 1.1.6 Mener une réflexion avec l'Autorité Organisatrice des Mobilités Commune/CCVS/Région En attente

En attente Ingénierie 27 650,00 € 33 180,00 € 103660 103660 103660

En attente Travaux 231 500,00 € 277 800,00 €

Action 1.2.2 Développer la télémédecine Commune Etudes

Action 1.2.3 Faciliter l'accueil des professionnels de santé Commune En attente

Action 1.2.4 Accompagner l'accueil d'un médecin salarié du CD84 Commune/CCVS/CD84 Réalisation Interne

Réalisation Ingénierie 16 004,00 € 19 205,00 € Agence de l'eau

Etudes Travaux

Action 1.3.2 Lutte contre les ilots de chaleur Commune En attente

Action 1.3.3 Faciliter la récupération des eaux de pluie Commune/CCVS Etudes

Action 1.3.4 Rendre visible la ressource en eau Commune Etudes

Action 1.3.5 Sensibiliser les usagers de l'eau Commune Etudes

Action 1.4.1 Elaboration du PLU Commune/CCVS Réalisation 48 275,00 € 48 605,00 € 24302,5 24302,5

Action 1.4.2 Définir une politique de stationnement Commune Etudes Interne

Action 1.4.3 Développer des jardins partagés Commune En attente

Action 1.5.1 Rénover et développer le mobilier urbain Commune Etudes 10000€/an

Action 1.5.2 Rénover l'éclairage public Commune Etudes 10000€/an

Action 1.5.3 Mise en place de conteneurs semi-enterrés Commune/CCVS Etudes EPCI

Action 1.5.4 Agir sur les biens délaissés Commune En attente

Action 1.6.1 Faciliter l'accès à des hébergements courte durée Commune En attente

Action 1.6.2 Mise en œuvre d'une OPAH Commune Etudes 39 675,00 € 47 610,00 € 23135 11902,5 47610

Action 1.6.3 Maitriser le taux de résidences secondaires Commune En attente

Action 1.6.4 Lutter contre les logements vacants Commune En attente

Action 1.6.5 Promouvoir les outils de l'ANAH Commune/CCVS En attente

Action 2.1.1 Développer une zone artisanale Commune/CCVS Etudes EPCI

Action 2.1.2 Accompagner les entreprises du territoire Commune/CCVS En attente

Action 2.1.3 Accompagner les jeunes face à l'emploi Commune/CCVS En attente

Action 2.1.4 Créer un espace de coworking Commune En attente

Réalisation Ingénierie 248 900,00 € 298 680,00 €

Réalisation Travaux 1 562 305,00 € 1 874 766,00 €

Action 2.2.2 Espace Micro-folies Commune Terminé 31 500,00 € 37 800,00 € FEADER

Action 2.2.3 Soutenir les associations Commune/CCVS Etudes

Etudes Ingénierie

Réalisation Travaux 11 500,00 € 13 800,00 € 13800

Action 2.3.1 Le circuit des fresques Commune En attente 12 000,00 € 14 400,00 €

Réalisation Ingénierie 29 538,50 € 35 446,20 €

Réalisation Travaux 242 252,20 € 290 702,64 € 69737,26 40001 38472,04
Fondation du patrimoine

30000€

Etudes Ingénierie 157 832,50 € 189 399,00 €

En attente Travaux 1 061 114,17 € 1 273 337,00 €

Action 2.3.4 Mettre en valeur le musée municipal Commune Etudes A définir

Action 2.3.5 Entretenir et développer les circuits de découverte Commune/CCVS Etudes A définir

Action 2.3.6 Affirmer l'identité cycliste de Sault Commune/CCVS Etudes A définir

Action 2.4.1 Améliorer l'aire de camping-car Commune Etudes A définir

Action 2.4.2 Se réapproprier le camping municipal Commune Etudes A définir

En attente Ingénierie

En attente Travaux

Etudes Ingénierie 5 992,00 € 7 190,40 €

En attente Travaux 235 250,00 € 292 300,00 €
Fonds Vert

138029,91

PNR VENTOUX 

22500
128400 77150 77150

Action 3.1.3 Exploiter les locaux vacants Commune Etudes A définir

Action 3.1.4 Mise en oeuvre du schéma directeur de rénovation énergétique Commune Etudes

Etudes Ingénierie 310 574,17 € 372 689,00 €

En attente Travaux 1 083 991,67 € 1 300 790,00 €

Etudes Ingénierie 4 660,00 € 5 592,00 € DETR : 8501,33

En attente Travaux

Action 3.2.2 Développer des locaux pour les associations sportives Commune En attente A définir

Action 3.2.3 Rénover le terrain de sports Commune/CCVS Etudes

En attente Ingénierie

En attente Travaux

En attente Ingénierie A définir

En attente Travaux

En attente Ingénierie A définir

En attente Travaux

Etudes Ingénierie A définir

En attente Travaux

En attente Ingénierie A définir

En attente Travaux

Action 3.4.1 Création du Centre Technique Municipal Commune Etudes

Action 3.4.2 Déploiement du photovoltaïque sur le territoire Commune/CCVS Etudes A définir

Action 3.4.3 Déploiement d'un réseau de chaleur urbain CCVS Etudes A définir

Action 3.4.4 Accompagner le traitement des biodéchets CCVS En attente A définir

Action 3.4.5 Intégrer l’économie d’eau à nos aménagements Commune En attente

Action 3.4.6 Intégrer l’économie d’eau aux documents règlementaires Commune/CCVS En attente

TOTAL 5 385 514,20 € 6 463 292,24 € 0 869381,904 883615,4 50160,04 0 11902,5 0 916587,6 510683,2 237212,5 180810 103660 0 0

Commune

Action 3.3.4 Sécuriser la Rue de la République Commune/CD84

Action 3.3.2 Mise en valeur de la place de l'église Commune

Action 3.3.3 Plan de circulation du quartier du Petit Bois Commune/CD84

Interne
30000

Commune/CCVS

Commune/CCVS

Faciliter l'autostop 

Action 1.3.1 Désimperméabilisation de la cour d'école Commune

Développer le covoiturageAction 1.1.3

Développer les liaisons doucesAction 1.1.1

Rénover le petit bois

Rénover la Signalisation d'Information Locale (SIL)Action 1.1.2 Commune

Action 2.2.4 Développer une stratégie de communication Commune

11688 916587,6Action 2.2.1 Création du Mi[lieu] Commune

Action 3.3.1 Commune

Action 3.2.4 Couverture de la piscine municipale Commune/CCVS

Action 3.2.1 Création d'un local tennis

296570,7 2100

Action 2.3.3 Eglise Notre Dame de la Tour Commune

776509,644 843614,4

Action 2.3.2 La route des lavoirs Saltésiens Commune

Action 3.1.5 Création d'une salle de restauration scolaire Commune/CCVS

Action 1.1.4 Commune/CCVS

Action 3.1.1 Rénovation de l'Hôtel de ville Commune

Action 3.1.2 Rénovation énergétique du groupe scolaire Commune

Action 1.2.1 Création d'une maison de santé Commune


